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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

i Assemblée s'est occupée aujourd'hui de la question 

les incompatibilités. Il y a, comme l'on sait, deux sortes 

^compatibilités, l'incompatibilité relative ou l 'ineapa-

• lé territoriale, et l'incapacité absolue. La discussion 

n'a porté, dans la séance de ce jour, que sur l'incapacité 

relative; mais est-ce là une discussion? On n'a voulu lais-

ser parler que M. Brunei, cet honorable président du Tri-

bunal de Brest, dont le privilège est d'appeler inévita-

blement le sourire sur les lèvres de ceux qui l'écoutent, 

ei qui joint parfois à une extrême originalité de manières 

beaucoup d'esprit et de raison. Hors de ce discours il n'y 

a qu'une longue série de votes; la majorité avait 

pis son parti ; nous n avons entendu, pendant quatre ou 

ein i heures, qu'une succession non interrompue de cris : 

Aux voix! et à chaque cri c'était, qu'on nous passe le 

mot, un holocauste de fonctionnaires. L'Assemblée est 

décidément hostile à tous ceux qui touchent un traite-

ment de l'Etat et qui exercent des fonctions en son nom ; 

elle cède à l'empire des souvenirs et des rancunes accu-

mulées sous le gouvernement déchu ; elle veut, après la 

Révolution de Février, ce que l'on demandait avant, la 

réforme parlementaire. C'est un mauvais signe pour de-

main. 

.Nous avions espéré, lorsqu'eut lieu le débat sur l 'ar-

ticle 28 de la Constitution, que la loi électorale viendrait 

corriger ce qu'il y avait, à notre sens, de trop rigoureux 

et de trop absolu dans les dispositions de cet article, et 

que les inconvéniens manifestes du principe seraient 

tempérés par un large système d'exceptioas. Il paraîtrait 

l«e nous avions trop présumé de l'influence que le temps 

el la réflexion pourraient exercer sur le idées et les sen-

innens de la majorité, du moins nous est-il per-

mis de le craindre , d'après ce qui s'est passé au-

jourd'hui. La tendance de l'Assemblée est aux exclu-

sions; on sème les obstacles sous les pas des fonction-

naires. Ce litre de serviteur de l'Etat qui, dans une so-

ciété démocratique comme la nôtre, devrait être une 

recommandation puissante et la meilleure de toutes, sauf 

les nécessités de la fonction, on en fait une cause d'exclu-

sion. Et, chose assez étrange, ce sont ceux qui s'intilu-

W les démocrates par excellence , qui se sont montrés 

? P'«s acharnés dans cette guerre faite aux hommes en 

j«e.C est de l'extrême gauche que sont parties les mo-

»?ns les plus radicale.-., et c'est par elle qu'ont été le plus 
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(rappel et des vice-présidens des Tribunaux civils? qui 

s'en est jamais plaint? qui croit sérieusement à la possi-

bilité d'un abus? La mesure est d'autant plus rigoureuse 

pour les vice-présidens el môme pour les présidens des 

Tribunaux civils, sans compter les juges d'instruction, 

que l'élection se fait à cotte heure par département, el 

que l'influence de ces magistrats, si tant est qu'il faille 

la regardor comme excessive, ne peut jamais dépasser 
les limites d'un seul arrondissement. 

Lis con^eilleis des Cours d'appel etles juges de pre-

mière instance ont échappé à la manie des exclusions, 

e'est-à dire à l'incompatibilité relative. C'est vraiment un 

miracle, et ce n'est pas, quant aux conseillers du moins, 

faute d'avoir été signalés par M. Cent. Les conseillers de 

préfecture^ ont été moins heureux ; les inspecteurs d'Aca-

démie, les intendans divisionnaires et les sous-intendans 

militaires, les présidens des consistoires protestans, les 

conservateurs et inspecteurs des eaux et forêts, ete., 

ont eu le même sort que les conseillers de préfecture. 

A mesure qu'ello avançait dans l'énumération des 

catégories à exclure, l'Assemblée s'animait à la besogne; 

les esprits s'échauffaient ; les amendemens se multi-

pliaient ; l'opposition s'affaiblissait de plus en plus, et 

nous avons vu le moment où l'on irait peut-être jusqu'à 

décréter l'incompatibilité relative des instituleurs primai-

re* el des gardes champêtres. De combien s'en est-il fallu 

qu'on ne déclarât l'incapacité relative des payeurs, des 

colonels de gendarmerie et des commandans des dépôts 
de remonte ! 

En résumé, l'article 75, tel qu'il a été adopté aujour-

d'hui, porte que « ne pourront être élus par les départe-

mens compris en tout ou en partie dans leur ressort : les 

premiers présidens, les présidens et les membres des 

parquets des Cours d'appel; les présidens, les vice-pré-

sidens, les juges d'instruction et les membres des par-

quets des Tribunaux de première instance; le préfet de 

police, les préfets et sous préfets, les secrétaires-géné-

raux et conseillers de préfecture; les ingénieurs en chef 

et d'arrondissement, les recteurs et les inspecteurs d'A-

cadémie; les inspecteurs des écoles primaires; les arche-

vêques, évêques et vicaires-généraux; les olfieiers-géné-

raux commandant les divisions et les subdivisions mili-

taires; les intendans divisionnaires et les sous-intendans 

militaires; les préfets maritimes; les receveurs-généraux 

et les receveurs particuliers des finances; les directeurs 

des contributions directes et indirectes, des domaines et 

de l'enregistrement, et des douanes; les conservateurs et 

les inspecteurs des eaux et forêts; les présidens n'es con-

sistoires protestans; enfin les gouverneurs, commandans 

militaires, directeurs de l'intérieur et ordonnateurs des 

colonies* » 

L'Assemblée a ensuite adopté, après l'échange de quel-

ques observations entre Mil. de Rancé, Billault et Kœ-

nig, l'article 76, qui sert de complément raturel à l'ar-

ticle 75, et qui est ainsi conçu : •< Cette prohibition con -

tinuera de subsister pendant les six mois qui suivront la 

cessation de la fonction par démission, destitution, chan-

gement de résidence ou autrement, sans que celte dispo-

sition puisse néanmoins s'appliquer aux fonctionnaires 

qui auront cessé leurs fonctions avant la promulgation 

de la présente loi, ou dans les dix jours qui la suivront. » 

À l'ouverture de la séance, l'Assemblée avait achevé 

de voler l'art. 73, qui traite de l'interdic ion du droit 

d'être élu, et elle l'avait complété par une disposition ad-

ditionnelle proposée par M. Raze et tendant à déclarer 

déchu de la qualité de. représentant tout membre de l'As-

semblée qui , pendant la durée de son mandat législatif, 

aurait été frappé par une condamnation emportant, aux 

termes de l'art. 73, l'incapacité d'être élu. 

Ajoutons, en terminant, que M. le ministre des travaux 

publics a déposé un projet deloi relatif à l'achèvement du 

Louvre et des Tuileries. Aux termes de ce projet, les con-

structions nouvelles seront affectées à la Bibliothèque na-

tionale, à l'exposition de peinture et à l'exposition des 

produits de l'industrie. La rue de Rivoli sera prolongée 

jusqu'à l'Oratoire du Louvre. Une somme de 31,613,750 

francs est consacrée à l'exécution de ces travaux ; la 

Ville de Paris fournira, en outre, une subvention de 

3,200,000 francs environ. Sur l'allocation de 31 mil-

lions, il est ouvert au ministre des travaux publics un 

crédit de 12 millions pour l'exercice 1849. Le ministre 

des finances est autorisé à aliéner jusqu'à concurrence de 

cette dernière somme les immeubles provenant soit du 

domaine administré par l'ancienne Liste civile, soit du do-

maine de l'Etat. 

Ce projet, quia été fortbien accueilli par l'Assemblée, 

a été renvoyé à l'examen des bureaux. 

En conséquence, lorsque lors de l'enregistrement d'un 
pareil acte le droit de transcription a été perçu, et que la 
transcription a eu lieu, il n'y a pa* lieu à resiitution. 

Cassation au rapport de M. le conseiller Miller, conclusions 
conformes de M. l 'avocat-général Nicias-Oaillard, Me Mou-
tird Martin, avocat, d'un jugement du Tribunal de la Seii.e 
du 9 févritr 1848 (all'a ; re de l'Enregistrement contre Blan-
cliet). 

ALIGNEMENT. — INDEMNITÉ. 

L'article 50 de la loi du 16 septembre 1807, suivant lequel 
le propriétaire d'une maison sujette à reculement par suite 
d'à igement n'a droit à indemnité que pour la valeur du ter-
rain délaissé, est resté en vigueur même depuis la loi du 3 
mai 1831 sur l'expropriation pour utilité publique, et doit re-
cevoir son application même alors que l'appréciation decette 
indemnité est confiée au jui y. 

Dès lors est nulle la décision du jury qui, en pareil cas, ne 
se borne pas à bas-ir son évaluation sur le terrain délaissé, et 
qui prend en considération pour la fixation de l'indemnité la 
dépréciation prétendue causée à la propriété par la mise en 
retraite provenant de l'alignement. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat -général Nicias-Gaillard, 
de plusieurs décisions du jury de la Seine, du mois de juin 
dernier (affaire Auquin, Corbin, Pion, Gaunières. — Expro-
priation des maisons situées rue Bar-du-Bec et Neuve-Saint-
Meny). Plaidans, M cs Mirabel-Cliambaud pour la ville de Pa-
ris, et Moreau, Morin, Moutard-Martin. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 22 février. 

JEUX PUBLICS DE PYUMOKT. — SUCCESSION DE M. BERNARD, 

AMCIEN FERMIER DES JEUX DE PARIS. — SOCIÉTÉ POUR 

L'EXPLOITATION DES JEUX. — DEMANDE EN NULLITÉ POUR 

CAUSE ILLICITE. 

Une société formée entre Français pour l'exploitation de jeux 
publics à l'étranger ne tombe pas sous l'application de la 
loi du 18 juillet 1836, qui prohibe les jeux publics en 
France. 

Une telle convention, qui a pour objet un fait licite sur le ter-
ritoire où il doit s'accomplir, ne saurait non' plus être an-
nullée par les Tribunaux français, sous le prétexte que les 
jeux publics seraient contraires à ta morale universelle. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 20 février. 

DOT. — l'EMME. — ACQUISITION 1 JIMOBIRIÈRE. — CONSENTEMENT. 

Sous l'empire de la loi 12 au Code et de la loi 34 au !>,</. 
de jure dolium, l'imuieubledu mari, acheté par la femme avec 
des deniers dotaux pendant le mariage, pouvait devenir do-
tal, bien qu'il ne fût intervenu entre les époux ni dans le con-
trat d'acquisition, ni antérieurement, aucune déclaration ex-

presse de dotalilé; si, d'ailleurs, il était certain que le mari 
et la femme avaient consenti à lu conversion de la dot mobi-
lière en dot immobilière, et que cette conversion avait été 
profitable à la femme. 

Mais il fallait que le consentement eût porté formellement 
s.ur la conversion de la dot : il n« suffisait pas que le mari 

u'it consenti à l'in quisition et que le paiement eût eu lieu, du 
coiisenttmeni delà femme, avgc desdenurs doiaux.-

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouaid, sur les 
conclusions conformes de M. Nicias-Gaillard, avocat-général, 
plaidans, tt" Deluc Itère «•( H cltard (aif. Crémieux), d'un arrêt 

i Cour d'appel de Nîmes. 

Bulletin du 21 février. 

de 

DROIT DE TRANSCRIPTION. SOCIETE, IMMEUBLE. 

d'iinnieub!cs en Est sujc' a transcription l'acte d'apport 
société qui contient transmission de la iropriélé à la société, 

et qui porto que les immeubles seront rendus libres de tous 
privilèges, hypothèques et autres actions résolutoires. 

Rannis de France depuis 1838, les jeux publics ont 

trouvé atile et protection dans les Etats de plusieurs pe-

tits princes allemands, qui se font payer chèrement l'hos-

pitalité qu'ils leur accordent. C'est ainsi que Raden, Wts-

baden, Hombdurg, Pyrmont et autres cités d'otttre-Rhin, 

où la roulette et le pharaon s'exercent en pleine liberté, 

continuent chaque année de convier les crédules et les 

habiles à leurs eaux merveilleuses qui, s'il faut en croire 

les prospectus, recèlent à la fois la fortune et le vie. 

C'était un refuge ouvert aux anciens fermiers des jeux 

de Paris. En effet, l'und'eux, M. Remard, et M. le baron 

De vaux, autrefois son employé, formèrent, à la date du 

15 avril 1842, une société en participation pour l'exploi-

tation des jeux de Pyrmont, dans la principauté de Wal-

deck. Celte société, dont la durée était limitée au 1" oc-

tobre 1853, devait avoir un fonds social de 250,000 fr., à 

fournir par chacun des associés par moitié. 

L'acte de société porte en outre, entr'autres condi-

tions : 1° Que toutes concessions de jeux qui pourraient 

être faites dans quelque pays que ce soit, au-delà du 

Rhin, au .profit soit du baron Devaux, soit du sieur Rer-

nard, pendant la durée de la société, seraient exploitées 

pour le compte de la société ; 

2" Qu'arrivant le décès de M. Rernard, la société ne 

serait pas dissoute, et continuerait avec M.Adolphe Blanc 

« que M. Rernard, porte l'acte, nomme dès à présent 

» pour prendre son lieu et place et succédera ses droits 
» et obligations. » 

En exécution de ce traité, M. Rernard avait versé sa 

mise sociale de 125,000 fr., entre les mains de M. De-

vaux, qui gérait la société, avec le concours de M. Adol-

phe Blanc, neveu de M. Bernard. En outre, il lui avait 

remis, le 14 octobre 1843, quatre-vingts actions du gaz 

de Passy, d'une valeur de 120,000 francs environ, sans 

qu'aucun compte eût été arrêté entre eux relativement à 
l'emploi de ces actions. 

Les choses en étaient là et la société suivait son cours, 

lorsque le 11 août 1845 M. Bernard mourut, sans laisser 

d'héritiers à réserve. Par son testament, daté de quelques 

jours avant sa mort, il appela son filleul Bernard, encore 

mineur, à recueillir deux cinquièmes de ses biens, les 

sieurs Cuys et Sire deux dixièmes, le sieur Adolphe Blanc 

un cinquième, et M"" Yvan, née Blanc, un cinquième. 

Ce testament contietit la disposition suivante : 

« Je veux que l'on respecte et que l'on exécute reli-

gieusement tous les traités faits avec M. Devaux pour af-

faires de société. » 

Malgré cette recommandation du testateur, un procès 

ne tarda pas à mettre en question la validité des conven-

tions sociales. 

Trois des héritiers institués, les sieurs Guys et Sire, et 

le sieur Bonardel, au nom du mineur Bernard, agissant 

en qualité de légataires universels, actionnèrent le baron 

Devaux en restitution : 1° De 80 actions de la société du 

gtz de Passy; 2° des 125,000 fr., montant delà mise so-

ciale du défunt. Cette demande impliquait la nullité de la 

société, comme contraire à la morale publique, el comme 

illicite aux termes des articles 1131, 1133, 1172 du Code 

Civil, 410 du Code pénal, et de la loi de 1836. 

M. Adolphe Blanc, ausa en qualité de légataire univer-

sel, intervint au procès pour soutenir qu'à lui seul appar-

tenait, aux termes de l'acte de société et du testament, 

tous les droits actifs et passifs du défunt dans la société 

des jeux de Pyrmont ; que dès-lors les demandeurs étaient 

sans droits et sans qualité pour agir contre M. Devaux, à 

raison de la société existante, laquelle était protégée par 

les lois du < ays où elle s'exploitait. 
Quant à M. Devaux, il opposait la même lin de non-re-

c:voir, et soutenait la valioilé de la société en offrant 

subsi liairement aux légataires universels Bernard de leur 

remettre les quatre-vingts actions de la société du gaz do 

Passy, à fa charge par eux de lui payer la somme due pour 

reliquat du compte du défunt envers la société, suivant la 

situation au 30 septembre 1845, situation qui, d'après M-

Devaux, se soldait en perte pour la société. 

Ces difficultés ont été résolues, apiès débats contradic-

toires, par un jucement du Tribunal civ l de la Seine en 

date du 12 mai 1847, qui, en recevant l'interventiori du 

sieur Adolphe Blanc, décide que ni la convention sociale, 

ni lo testament ne lui confèrent la propriétéde la mise etde 

tous les droits du sieur Bernard dsns la société, mais seu-

lement le droit de profit des bénéfices, en supportant les 

charges, et qu'ainsi ni l'acte de société ni le testament ne 

peuvent être opposés par lui cornu;e fin de non-recevoir 

au moyen de nallité invoqué par les demandeurs contre 

la société. 

Le Tribunal a repoussé le moyen de nullité par les mo-

tifs suivans : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1133 du Code civil, les 
choses illicites sont celles prohibées par la loi ou contraires 
aux mœurs et à l'ordre public; qu'ainsi , pour qu'une chose 
ne puisse faire l'objet d'aucuin sooiété, il fautqu'elle présen-
te l'un de ces trois caractères ; 

» Qu'on ne peut considérer comme prohibé par la loi que 
ce qui fait l'objet d'une défense expresse; que si l'article 1 er 

litre 10 de la loi du 18 juill-t 1830, portant fixation du bud-
get dt s recettes de 1837, dispose qu'à dater du 1" janvier 
1838 les jeux publies sont défendus, cette défense ne porte 
que sur les jeux publics qui pourraient être établis en Fran-
ce, et non sur ceux qui pourraient l'être en pays étranger, où 
la loi française n'a pas d'action ; 

» Que l'on peut d'autant moins dire que l'établissement des 
jeux soit contraire aux mœurs d'une manière absolue, et telle 
que toute transaction relative à des jeux publics, en quelque 
lieu qu'ils puissent être établis, soitillicite, qu'ils étaient au-
torisés en France, et que la loi même qui les prohibe auto-
rise la prorogation pour une année du bail des jeux pub'ics 
en France, et e3t déclarée exécutoire seulement près de dix-
huit mois après sa date; que d'ailleurs les jeux sont encore 
permis dans plusieurs pays étrangers ; 

» Que si les jeux publics ont pu, par des considérations par-
ticulières à la F'rance, être considérés, jusqu'à un certain 
point, comme contraires à l'ordre public en France , ils n'ont 
point été considérés comme tels dans tous les pays, et qu'il 
n'imporie nullement à l'ordre public français que ta loi fran-
çaise a dù seul considérer que des jeux soient ou non établis 
en pays étranger ; 

» Attendu que la société dont s'agit a pour objet des jeux 
élablisà Pyrmont dans la principauté de Waldeck, par con-
séquent hors de France, et ceux à établir dans d'autres pays 
étrangers ; qu'ainsi laditesociélé n'est pas illicite ; 

>> Attendu que la société devant, ainsi qu'il a été dit ci-
dessus, être continuée entre le baron Devaux et Blanc, et nom 
avec les autres légataires, il y a lieu d'ordonner qu'il sera 
procédé entre Devaux et tous les légataires universels au 
compte des opérations faites par la société depuis sa forma-
tion jusqu'au décèsde bernard ; 

» Attendu que ce compte peut donner lieu à un reliquat eu 
faveur du baron Devaux, qui a offert dans ses conclusions de 
rendre les 80 actions du gaz de Passy, à la charge par les 
légataires universels de comptes de la société susdite,et qu'il y 
a lieu d'ordonner que les 80 actions ou la valeur qu'elles re-
présentent resteront déposées à la caisse des consignations 
jusqu'à l'épurement du compte susdit; 

» En conséquence, le Tribunal ordonne qu'il sera fait 
compte de toutes les opérations de la société formée entreDe-
vaux et Bernard jusqu'au décès de ce dernier, et que les 80 
actions, ou le dixième de 120,000 fr., pour en tenir lieu, se-
ront déposées par De.-aux à la caisse des consignations jus-
qu'à l'apurement ou compte ; déclare les demandeurs mal 
fondés dans le surplus de leur demande et les condamne aux 
dépens. « 

Ce jugement, qui ne donnait qu'une satisfaction in-

complète aux prétentions des divers intéressés, a été 

frappé d'appel par toutes les parties. 

M* Capin, pour les sieurs Bonardel, Quys et Sire, appelans 
principaux, a soutenu en th»-se qu'une société con trac ée en 
France par des Français pour l'exploitation de jeux publics à 
l'é ranger était nulle comme coutreire aux lois, à l'ordre pu-
blic et aux bonnes mœurs; qu'à suppo-er qu'une telle con-
vention fût valable à l'étranger, l'ubjet de la convention étant 
réprouvé par la morale universelle et par la morale positive, 
les Tribunaux français devaient en prononcer la nullité en 
tant que leur existence serait invoquée en France contre des 
Français. 

Après l'exposé des faits généraux, le défenseur, précisant 
ceux qui se rapportent à la question de droit, s'exprime 
ainsi : 

M. Bornard, ancien fermier des jeux en France, sous l'Em-
pire et au commencement de la Restauration, avait amassé 
dans l'exploitation de celte ferme une fortune considérable. 
Depuis 1820, il s'était livré à quelques spéculations qui a-
Vaient amoindri ce.te fortune, et pour tant il est établi au pro-
cès qu'en 1837 elle s'élevait encore à 430,000 fr. en capital, 
outre une rente viagère de 3S,000 fr. Ses légataires durent 
donc s'étonner de ne Irouver aucun actif dans sa succession. 
Héritiers sous bénéfice d'inventaire, c'était pour eux un de-
voir de rechercher l'emploi que leur auteur avait pu faire de 
ses capitaux. Ce secret leur fut en partie révélé par l'acte de 
société pasîé en 1842 avec M. le baron Devaux pour l'exploi-
lation des jtux de Pyrmont. 

M* Capin fait connaître les conditions de la concession des 
jeux de Pyrmont par la lecture du bail, qui porte entres au-
tres clauses ce qui suit : 

« Le but général de l'établissement est d'offrir aux étran -
gers et aux visiteurs des bains des lieux de réunion où ils 
peuvent "trouver distraction et amuseniens, occasion de faire 
d'agréables connaissances, un traitement excellent^ des ap-
partenons choisis, miublés convenablement, et une conversa-
tion agréab'e. » 

Les autres articles du contrat enjoignent au concession-
naire de donner au choix du pub'ic la roulet'e, le pharaon, 
la rouge et noire, ou le trente et quarante alternativement, 
chaque jour sans exception, du 13 juin au 1" septembre, aux 
heures fixées, les dimanches et fêtes après le service divin, et 
de fournir les sommes nécessaires, même dans le cas où les 
joueurs viendraient à manquer momentanément. De plus, le 
concessionniiire devait faire tenir une table d'bote bien ser-
vie ; il devait avoir une cave suffisamment garnie de vins fins 
et ordinaires, allemands et étrangers. Il devait donner bal 
tous les dimanches et avoir un orchestre do symphonies, val-
ses et contredanses deux fois par semaine, pendant ui.e heure 
de la soirée. Enfin, le ivnces^onnaire devait, à titre rie bail 
ou redevance, payer au prince régnant de Waldeck 1,000 fré-
dér.csd'or par année. 

Ces laits exposés. M" Cn pin s'attache à démontrer que la 
société dont il s'agit, est nulle eu France comme réprouvée 
pu- les articles 1131, 1133, 1172 du Code civil, par l'article 
410 du Code pénal, par l'article de la loi du 18 juillet 1830; 
qu'elle est également réprouvée par la morale universel le. Il 
cite à cet égard Merlin, v Jeux publics ; lo Dr, it romain et 
Cujas, qui, pour qualifier peux qui exploitent les liassions des 
joueurs, ne laissent à choisir qu'entre ces mots : Fur el La-
tro, et autres jurisconsultes ou publicistes. Parlout , dit-il, 

les jeux publics sont regardés comme attentatoires aux bon-
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nés mœurs, et ce seraitvainemcnt, qu'au moins devant desTri-
bunaux français, on viendrait exciper de ce que quelques pe-
tits princets allemands dérogeraient, dans leur intérêt person-
nel, à cette règle de morale universelle. Sans doute, c'est un 
devoir pour des héritiers de respecter la volonté de leur au-
teur, mais ce devoir est subordonné à la condition que la loi 
n'y sera pas contraire. Or, la disposition du testament qui 
recommande l'exécution de la société dont s'agit, société illi-
cite et contraire aux moeurs, doit, aux termes de l'article 900 
du Code civil, être réputée non écrite. 

Le défenseur développe, en droit, les conséquences de la 
nullité de la société par rapport à la demande en restitution 
des vorsemens faits à M. Devaux; il soutient (pie jamais M. 
Bernard ne s'est immiscé dans la gestion de la société, et 
que M. Devaux seul a tout géré ; d'où la conséquence, sui-
vant le défenseur, que l'effet de la nullité doit être de repla-
cer les parties dans l'état où elles étaient avant la conven-
tion, et que, par suite, M. Devaux doit être condamné à res-
tituer tout ce qu'il a reçu de son associé. A l'appui de cette 
prétention, le défenseur invoque l'autorité de l'othier, de 
Touiller et autres jurisconsultes. 

M" Delangle, avocat de M. Devaux, appelant incidem-

ment au chef qui le condamne à déposer préalablement 

les 80 actions, ou une somme de 120,000 francs pour en 

tenir lieu, s'exprime ainsi : 

Un homme meurt laissant une succession opulente, gros-
sie, il faut bien le dire, par les bénéfices du jeu. Cet homme 
n'a pas d'héritiers à réserve, mais des parens éloignés ; il 
choisit parmi ceux-ci, et parmi des étrangers qu'il affection-
ne, ceux auxquels il veut transmettre ses biens. Aussitôt 
mort, les héritiers de son choix lui font cette oraison funè--
bre que vous venez d'entendre, et qui ne laisse à choisir 
qu'entre ces mots : Fur ou Lalro ! Puis , au mépris de la vo-
lonté expresse du testateur, de la condition imposée par lui à 
sa libéralité, ils viennent, au nom de la morale universelle, 
au nom de la morale positive, et cela dans un pur intérêt 
d'argent, vous demander la nullité d'une société contractée 
par le défunt pour l'exploitation de jeux publics dans un pays 
où ces jeux sont permis et protégés par les lois. Pourquoi 
donc ces héritiers vertueux n'ont-ils pas poussé le purita-
nisme jusqu'à répudier cette fortune dont la source est, sui 
vant eux, si impure ? Mais voyons si l'intérêt ne les a pas 
aveuglés sur leurs droits. 

Sans doute, dans aucune affaire, il ne faut faire abstrac-
tion de la morale; mais il ne faut pas non plus exagérer la 
rigueur des principes. Le jeu, en lui-même, est permis, il 
n'est pas contraire aux bonnes mœurs. Barbeirac le dit dans 
son Traité du Jeu, et en cela il est d'accord avec les casuis-
tes.Dans nos mœurs et même d'après nos lois, il engendre ce 
qu'on est convenu d'appeler une dette d'honneur, dette qui, 
acquittée volontairem.'iit, n'est pas sujette à répétition ; c'est 
la disposition de l'article 1967 du Code civil. 

Dire qu'il en est autrement des jeux publics, lesquels se-
raient réprouvés par la morale universelle, c'est empiéter sur 
le domaine de. la législation propre à chaque natiou qui a le 
droit de réglementer sur son territoire l'exercice des jeux pu 

blics, ou de les interdire, par des mesures et dans un intérêt 
de police. C'est ainsi que, pendant longues années, 1, le budget 
de la France s'est trouvé grossi de prélèvememens opérés sur 
les revenus de la Ferme des jeux; et ce qui prouve toute l'in-
dulgence de nos législateurs pour cette prétendueinfraction; à 
la morale universede, c'est, comme l'énonce le jugement 
que l'exécution de la loi du 18 juillet 1836, qui abolit lesjeux 
publies en France, a été différée jusqu'au 1" janvier 1838. 
Qu'est-ce donc qu'un fait qui est tantôt permis, tantôt défen 
du, suivant les temps, suivant les lieux; qui est interdit en 
France et protégé en Allemagne ? 

Evidemment, ce n'est pas un fait contraire à la morale uni 
verselle. Les adversaires ne peuvent soutenir le contraire 
qu'en assimilant la société dont il s'agit à un association qui 
aurait pour objet le meurtre, le vol, le brigandage. Heureu 
semant, ils font grâce à la mémoire de leur bienfaiteur d'une 
pareille assimilation. 

C'est à tort que les adversaires soutiennent que c'est la loi 
française qui doit recevoir son application, car la société ne 
peut être régie que par la loi du lieu où elle s'exerce, et M 
Devaux, défendeur dans la cause, ne demandeque l'exécution 
de la société intervenue entre lui et M. Bernard, société en 
core existante, et dont le sort est réglé par la convention 
même qui l'a créée. 

M5 Delangle fait remarquer combien est imprudente la de 
mande en nullité de la société dont il s'agit, et il déduit ' 
conséquences légales qu'entraînerait cette nullité, si elle était 
prononcée. 

Eu effet, dit-il, supposons la convention illicite et contraire 
à l'ordre public et aux bonnes mœurs. Il faut reconnaître 
que dans la convention dont s'agit il y aurait eu faute des 
deux parts. Or, vous avez violé la loi, la morale, dans un iu 
térêt d'argent, vous n'avez pas d'action en justice contre moi 
Je garde votre mise de fonds et les valeurs qui m'ont été " 
vrées pour faire face aux besoins de la société, à ses pertes 
et je vous dis: In lurpi causé- melior causa possidentis; ou 
bien : Nemo audilur lurpitudinem suam allegans. Relirez 
vous, vous n'avez pas le droit d'être eatendu en justice. Telle 
serait le langage que la rigueur des principes autoriserai 
M. Devaux à tenir aux adversaires. (V. Pothier. M. Troplong 
Toullier. Paris, 3 e chambre, 18 février 1827, société pour la 
contrebande. — Cassation, 7 novembre 1832, mandat pour la 
traite des nègres. — Paris, 4 avril 1840, et cassation, 17 mai 
1811 , entreprise de succès dramatiques.) M. Devaux ne veut 
pas vous tenir ce langage, mais il veut que la convention 
s'exécute religieusement, et offre de vous remettre les quatre-
vingts actions contre le paiement da ce qui sera dû à la so-
ciété par la succession Bernard, à la date du 30 septembre 
1845. 

M'Paillet, pour M. Adolphe Blanc, aussi appalaat, a égale-
ment soutenu la validité de la convention sociale, et reproduit 
la fin de non recevoir tirée des clauses mêmes de l'acte de 
société, et des dispositions du testament, fin de non recevoir 
qui a été accueillie par l'arrêt de la Cour. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général L'Evesque, a statué en ces termes : 

« En ce qui louche l'intervention de Blanc, la restitution 
des quatre-vingts actions de la compagnie du gaz et la nul-
lité de la société : 

» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» Eu ce qui touche la restitution des 125,000 francs versés 

par Bernard dans la société des jeux de Pyrmont; 

» Considérant qu'il résulte des articles 12, 13 et 14 de l'acte 
de société que les associés ont entendu exclure les héritiers 
Bernard, et que celui-ci a voulu conférer tous ses droits dans 
la sociéié à Blanc ou à la personne qu'il se réservait de dési-
gner à sa place; 

» Que les droits de ce remplaçant éventuel ont été expres-
sément déterminés; qu'ils comprennent, non "seulement les 
bénéfices futurs, mais encore la moitié des valeurs mobilières 
de la société, et toutes les sommes versées par Bernard; 

» Que ce sont ces mêmes droits que Bernard a entendu con-
férer à Blanc, et de plus l'avantage de ne pouvoir être éliminé 
par Devaux; 

« Considérant que ces dispositions et stipulations ont été 
expressément confirmées par Bernard, dans son testament, 
où il ordonne à ses légataires universels « de respecter et 
d'exécuter religieusement tout traité fait avec Devaux pour 
affaires de société ; ■> 

» Considérant qu'il n'est pas constaté qu'à la mort de Ber-
nard ces dispositions et stipulations ont été respectivement 
exécutées pas Devaux et Blanc ; qu'il suit de là que Bonardel 
ès-noms et consorts étaient sans droit et sans qualités soit 
pour demander la restitution des 123,000 fr. versés dans la 
société par Bernard, soit pour débattre le compte des opéra 

tions social* s ; 
» Considérant, d'un autre côté, qu'il résulte des documens 

produits par Bonardel et consorts, et qu'il n'est pas d'ailleurs 
contesté que les 80 actions furent originairement remises à 
Devaux, pour une destination entièrement étrangère à l'entre 

prise des jeux, et qui ne s'est pas réalisée; qu'à la vérité De 
vaux et Blanc ont d'abord prétendu qu'ils avaient depuis été 

affectés par Bernard à la garantie do certaines avances qui 
auraient été faites par Devaux, pour les jeux de Pyrmont et 
pour une autre entreprise du même genre à Coethen ; qu'ils 
ont prétendu ensuite que Bernard avait vendu ers actions à 
Devaux, pour le couvrir de ces mêmes avances ; mais que ces 

allégations sont formellement contredites par 

consorts, et qu'elles ne sont pas justifiées par Devaux et Blanc; 
que dès lors c'est a tort que les premiers juges ont ordonné 
le dépôt des actions à la caisse des consignations pour la ga-
rantie éventuelle du reliquat du compte des opérations socia-
les dont Bonardel et consorts ne peuvent dans aucun cas êire 
tenus ; 

» Met l'appel principal et les appels incidens au néant ; met 
également au néant le jugement doit est appel en ce qu'il a 
décidé : 

» 1° Que Blanc n'aurait pas droit à la mise sociale deBer-
nard, et que cette mise appartenait à la succession ; 

» 2° Qu'il y avait lieu par Devaux de rendre compte aux 
légataires universels des opérations de la société ; 

» 3° Que les 80 actions du gaz seraient déposées à la caisse 
des consignations jusqu'à l'apurement du compte; 

» Emendant quant à ce, décharge les appelans des dispo-
sitions ci-dessus ; au principal : déboute les parties de leurs 
demandes, fins et conclusions respectives à cet égard: le ju-
gement au résidu sortissant effet. Sur le surplus des deman-
des, met les parties hors de Cour. » 

regrets... 

Pourquoi étiez - vous venue 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 février. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Pierre Heyraud, plaidant, Me Bosviel, avocat, contra 

un arrêt de la Cour d'assises du département de Lot-et-Ga-
ronne, qti le condamne à la peine de mort comme coupable 
du crime d'assassinat suivi d'un autre crime; — 2° De Jean -
Roch Boyer (Seine), quatre ans de prison, vol avec effraction 
dans une maison habitée; — 3" De François Nedellec et Paul 
Jacq (Finistère), six ans de réclusion et quatre ans de prison, 
vol iivec effraction et escalade dans une maison habitée, mais 
avec des circonstances atténuantes; — 4" De Marie Trucliet 
(Sarthe), trois ans de prison, tentative caractérisée d'avorte-
ment, mais avec circonstances atténuantes ; — 5° De Jacques 
Congot (Haute-Garonne), vingt ans de travaux forcés, meur-
tre, avec circonstances atténuantes. 

La Cour a donné acte du désistement de leur pourvoi, qui 
sera considéré comme nul et non avenu, à Auguste-Barnabé 
Cauvel et Louis-François Chapellière, condamnés chacun à 
cinq ans de prison et cinq ans de surveillance pour tenlatives 
de vols simples. 

Bulletin du 22 février. 

GARDE NATIONALE. — RAPPORT. SERMENT. 

L'officier chef de poste, qui a rédigé le rapport donnant 
lieu à la poursuite, doit, s'il a été cité comme témoin, prêter 
le serment prescrit par l'art. 155 du Code d'instruction cri-
minelle. Il ne saurait être entendu à titre de simple rensei-
gnement, l'art. 269 du même Code étant spécial à la procédure 
en Cour d'assises. 

Cassation d'un jugement du Conseil de discipline d'Albert 
(Drôme), du 27 novembre' 1848; affaire Pelletin-Tonnelin ; M. 
Isambert, conseiller rapporteur; conclusions conformes de M. 
Pavocat-général Nouguier; Me Hardouin, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'Etienne-Antoine Arrii, contre un arrêt de la cham-

bre des mises en accusation de la Cour d'appel de Bastia, du 
11 novembre dernier, qui le renvoie devant la Cour d'assises 
de la Corse pour complicité d'assassinat; — 2° Du nommé 
Hirch, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui le 
condamne, pour recel d'objets volés, à la peine de huit ans 
de travaux forcés; 

Statuant sur les demandes enrèglemens de juges formées : 
1° par le procureur de la Bépublique près le Tribunal de 
Laon, à fin de faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le 
procès instruit contre Amédée Thierry, prévenu de vol, la 
Cour, vu les articles 526 et suivans du Code d'instruction 
criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordonnance de la 
chambre duconseil dudit Tribunal, qui sera considérée comme 
non avenue, a renvoyé l'inculpé et les pièces de la procé-
dure devant la Cour d'Amiens, chambre des mises en accu 
sation, pour y être fait droit conformément à la loi; — 2° 
par le procureur de la Bépublique près le Tribunal d'Epinal 
dans le procès de Marguerite Pierron, la Cour a renvoyé h 
prévenue avec les pièces de la procédure devant la chambre 
d'accusation de la Cour de Nancy. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de con-
signation d'amende : 

1° Jo-eph-Emile Faurès, gérant du journal le Peuple souve 
rain, contre un arrêt de la Cour d'appel de Lyon, chambre 
correctionnelle, qui le condamne à un mois de prison et 150 
francs d'amende pour excitation à la haine et au mépris du 
Gouvernement ; — 2° Pierre Sauluier, contre un jugementdu 
Conseil de discipline de la garde nationale de Bayonne, 1 
bataillon, qui le condamne à quarante-huit heures de prison 
pour désobéissance et insubordination ; — 3° Joseph Dumont 

- contre un jugement du Conseil de discipline de Margut (Ar-
dennes), qui le condamne à une journée de travail pour dé 
sobéissance et insubordination ; — 4° Nicolas Nicolas, con 
damné par le même Conseil de discipline à la même peine. 

Bonardel et 

M le président : L'ivresse est une triste excuse sur-

tout dans la bouche d'une femme, mais cette excuse mô-

me vous échappe, car, dans la consommation du vol vous 

avez apporté beaucoup d'adresse et de sang-troid pour 

détourner l'attention du marchand ; vous avez choisi dif-

férons bijoux qui devaient être portés chez M'"" de Laro-

chefouca'ult, et vous vous êtes emparée des divers bijoux 

saisis plus tard sur vous. 

La prévenue : J'ai mille 

M. le président 

l'aria? . „•-.«. 
La prévenue : J y suis venue pour solliciter M. La-

martine de.donner une place à mon mari. 

M. le président : N'avez-vous pas soustrait antérieu-

rement au «janvier, chez M. Amprêtre, fourreur, rue St-

Honoré, 261, une palatine en fourrure? 

La prévenue : C'est vrai. 

M. le président : Une montre d'or à cylindre a été 

trouvée dans une palatine que vous portiez ; trois mon-

tres, également à cylindre, étaient dans une poche ména-

gée entre votre robe et la doublure ; vous aviez, de plus, 

une montre à cylindre dans la main. Vos poches renfer-

maient une paire de pendeloques en ivoire de Dieppe, un 

bouton d'oreille en ivoire, une paire de pendans en or, 

émaillés, bleus ; une boucle de ceinture en cuivre, un 

porie-monnaio en peau, un portefeuille en écaille avec 

incrustation en or, et une bourse en soie avec perles et 

coulans d'acier, renfermant trois pièces de 20 fr. en or ; 

d'où vous venaient ces différens objets ? 

La prévenue : J'ai pris quatre montres dans difl'érens 

magasins que je ne saurais indiquer, tant j'avais peupla 

tête à moi ; le surplus, et notamment une montre cassée 

m'appartient. Je reconnais avoir mis daus la doublure de 

ma palatine une des montres volées. 

M. le président : Les précautions que vous avez prises 

pour commettre ces nombreux vols et en cacher les pro-

duits démontrent que vous jouissez de la plénitude de 

votre intelligence. D'où vous provenaient les trois pièces 

d'or trouvées en votre possession ? 

La prévenue ^e^e p ouvais pas venir à Paris sans 

ressources. 

M. le président ■ Dans les derniers jours de décem-

bre, il est établi par l'instruction que, vous trouvant à 

Boulogne sans ressources, une partie de vos effets étant 

en gage, vous auriez demandé à votre mari, qui vous l'a 

accordée, l'autorisation d'aller à Bergues passer le jour 

de l'an et solliciter des secours de votre famille? 

La prévenue : C'est vrai. 

M. le président : Pour payer les frais de votre voyage, 

n'avez-vous pas emprunté une somme de 12 francs et n'ê-

tes-vous point partie, laissant votre mari sans argent? 

La prévenue : Oui, monsieur, je suis allé à Bergues 

voir ma famille, mais je n'en ai rien reçu. 

M. le président : Alors, pourquoi eteomment êtes-vous 

venue à Paris? 

La prévenue: Comme je vous l'ei dit, monsieur, pour 

solliciter. Quant à l'or dont j'étais porteur, il provenait 

de ma bourse particulière. 

M. le président : Comment se fait-il alors qu'ayant une 

certaine somme vons ayez engagé la plupart de vos effets 

et emprunté 12 francs? 

La prévenue : Je voulais dérober à mon mari la con-

naissance de mon argent. 

M. le président : Cette réponse est d'autant moins sé-

rieuse que votre mari, qui paraît d'un caractère assez 

faible, vous est entièrement dévoué ; lui-même, qui en-

core aujourd'hui nous écrit pour solliciter notre indul-

gence pour vous, déclare que vous avez à un haut degré 
le défaut du mensonge. 

La prévenue : Jamais je n'ai fait de mensonge sé-
rieux. 

M. le président : N'êtes-vous pas venue déjà à Paris, il 

y a plusieurs années, solliciter une place de directrice des 

postes sous le nom de M"' Roury, et n'avez-vous pas 

prétendu avoir sauvé la vie de Louis-Philippe en détour-

nant le coup qui le menaçait? 

La prévenue : J'ai été entendue comme témoin dans 
l'affaire de Rergeron. 

Les dilférens marchands chez lesquels la soustractiou 

a eu lieu, reconnaissent la prévenue. 

Sur les conclusions conformes de M. Marie, substitut 

de M. le procureur de la République, la prévenue a été 

condamnée à une année d'emprisonnement. 

D. Il est dit dans instruction que voua a 
«eut Sargel avant qu'il eût eu le temps ,l!

V
'

Z [r*m 
de. — B. Je vous demande i.nr,l,„, .

 6 se
 Oie™ 

corn m 
avec 

enkylosé de la jambe el du pied droits.' I e M 

rer ues bottes. Lemaiheur ne serait nm «..? coiiten..: '.«t 

- B. Je vous demande pardon, no
 ls

 av. ' *>. 
ne ça se fait habituellement; puis u n,s «x>i*V 
vivacité et à fond. Comme je ne nni* ontl u .'H, 

dosé de la jambe el du pied droit» ;„ me ien,k. r Si,,, 

vait pas quitté mon 1er pour me porter 

qu'il s'est enferré en te précipitant sur moi 
D. On vous attribue un propos qui pr

0
u

v
, 

des intentions mauvaises. Vous avez dit ■ 
homme de moins. >■ — B. Colonel 

1 ̂  arrivé ^ 
1111

 coupé. Q 

Ce ^°Us «*i 

propos. Quand ou m'a dit qu'if était mort
 l;vHu le

»irÏÏ^ 

chez le commi.sa/re'l̂ '^t f 
Police 

D. Vous avez eu quelques discussions ave. 
des élections'!1 — R. 

me suis laissé emmener 
savoir où j'allais 

- — vec Sn 
• Nuus n'avons pas eu de diffi 8t:î au

 M 

casion des élections; mais il m'a traité dp n u 'té a ' té de R ii | 
m'appela grand lâche el ajouta que je n'étai

s

 0na
P
ar

list
e

 J 

parade. Il était fort colère; il ne cessait de m'n ■ Uu. cllev
a

|'
d 

M. Quinot, mareliuid de vins, rue de Greiieh'
lr

'
er-

dans mon établissement qu'a commencé la '^kç, 
Casse et Largel; déjà Cassé venait d'avoir une . relle n 
avec l'invalide Beurrier. Il s'agissait d'une déoe

Utre di
 ! 

ni l'un ni l'autre ne voulait payer dans le
 mo

 "
se fa|

ie J 
gent Larget, qui était présent, déclara qu'il

 ré
 *

nt
- Uç. 

dépense. Je lui lis observer que ce n'était pas ne a '1 dei 
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* ADÈLE BOURY. — VOLS DE BIJOUX. CONDAMNATION 

A l'ouverture de l'audience on amène sur le banc des 

prévenus une femme, jeune encore, de petiie taille, d'une 

tournure distinguée, drapée dans nn grand châle, le vi 

sage caché par un long voile noir tombant d'un chapeau 

de velours. Cette dame n'est autre que M 11 * Adèle Boury 

dont on se rappelle le rôle dans un procès bien connu 

Alors elle était jeune et belle; une certaine célébrité en 

tourait cette vaillante lille, qui, aux yeux de beaucoup 

passait pour avoir sauvé la vie d'un roi. Aujourd'hui, 

beauté, jeunesse, réputation, célébrité, tout vient expirer 

devant une de ces accusations honteuses qui ne laissent 
pas même l'espoir de se relever. 

On se rappelle que M"" Boury est originaire d'une fa-

mille honorable de Bergues, où sa mère tient encore l'hô-

tel de la Tête-d'Or. Après le procès deBergeron, ellere-

tournachez ses parens, puis revint à Paris, et, quelques 

années écoulées, elle épousait, à Calais, le sieur Messe-

Meurice, qui y tenait l'hôtel de ce nom. De mauvaises af-

faires ayant obligé le mari et la femme à quitter Calais, 

ils allèrent à Boulogne, où ils devinrent gérans de l'hôtel 

de Bruxelles. C'est de cette dernière ville que Mm« Messe, 

après avoir été visiter sa mère à Rergues, vint à Paris, 

en compagnie, dit-on, d'un assez grand personnage. 

Bientôt elle y fut sans ressource, et les débats vont 

apprendre par suite de quelles habitudes, de quels en-

traînomens elle eut recours aux plus honteux expédions. 

M. le président : Dans la matinée du 6 janvier, n'êtes-

vous pas entrée dans le magasin de M. Delamarre, bi-

joutier, rue St-Honoré, 270, et n'y avez-vous past>ous-

trait une montre d'homme en or, une bague chevalière 

ornée d'un brillant, et une châtelaine à trois branches avec 
émail et perles ? 

La prévenue, qui a relevé son voile, sur la demande de 

M. le président, paraît très émue, et c'est avec des larmes 

dans la voix qu'elle répond : Je le reconnais et j'ai remis 

plus tard ces bijoux aux personnes qui me les ont récla-

més. J'étais en état d'ivresse ; j'avais pris dans l'hôtel de 

Paris, rue Richelieu, trois verres de cognac et bu les 

deux tiers d'une bouteille de vin blanc eu mangeant des 

huîtres. Depuis que mon mari a perdu sa place, ou plu-

tôt depuis que l'absence de voyageurs nous a forcés de 

quitter l'hôtel garni dont mon mari était gérant, à Bou-

logne, j'ai contracté la mauvaise habitude de boire le 
mutin. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14° léger. 

Audience du 22 février. 

DUEL SANS TÉMOINS ENTRE DEUX INVALIDES. 

C'est aujourd'hui que venait devant le Conseil de guer-

re cette affaire dont nous avons déjà parlé plusieurs 
fois 

Le 5 décembre, le commissaire de police du quartier 

des Invalides, ayant été informé qu'un invalide venait 

d'être tué en duel par un de ses camarades, se rendit 

aussitôt au lieu indiqué dans la rue Neuve-de-la-Vierge, 

el là on trouva au coin d'une maison un homme âgé de 

plus de 60 ans, étendu sur le pavé. Une capote militaire 
avait clé jetée sur sa face 

M. le commissaire de police, qui était accompagné de 

M. Grenier, docteur en médecine, fit constater une petite 

plaie quadrangulaire située à la partie droite de la poitri-

ne, près de l'aisselle ; elle était assez profonde pour avoir 
produit une mort instantanée. 

Les personnes que cet événement avait réunies recon 

nurent le sergent Jean-Joseph Larget, âgé de 63 ans, né 

à Grenoble, ancien maréchal-des- logis de chasseurs à 

cheval, admis aux Invalides depuis longues années. Le 

caporal Cassé, signalé comme auteur de cet homicide 

comparaît aujourd'hui devant le Conseil de guerre. Il dé-

clare se nommer François-Luc Cassé, ex-garde à cheval 

de la garde impériale, admis aux Invalides depuis 1816. 

M. le président procède à son interrogatoire : 

M. le président : Vous étiez le 5 décembre à boire avec un 
nomme Poulain dans la maison du marchand de vins Qui-
not? — Oui, mon colonel; nous avions déjeuné ensemble 
nous étions rassis, nous n'avions bu que trois bouteilles pour 
nous deux. r 

D. Vous avez eu des difficultés au moment de paver votte 

compte ?—B. Nous n'avions pas de difficultés, c'était pour 
plaisanter. Le sergent Larget parut dans ce moment eue mêla 
de la querelle qui n'en était pas une. Ce sergent me traita 
de ache, de fainéant. Comme j'ai servi dans la garde impé-
riale, il dit que les soldats de l'empereur étaient des propres 
a rien. r r 

D. Est-ce que pe rsonne n'est intervenu entre vous pour vous 
concilier? — R. Non, colonel; nous sommes sortis 
tinue a me train r de lâche en me tirant 

étais si honteux que j'ai fini par lui proposer un duel. 

M. le président : Ce duel a été accepté, et, contrairement 
aux usages et aux règles delà loyauté, vous vous êtes battus 
sans témoins 

ces ucux invauucb avaient IOUJUUIS Dieu payé et > lit 

bien encore. Larget ayant insisté sur l'offre d > 

Cassé s'en formalisa, et là-dessus les deux adver-° ^
ara

°iif 

gèrent des paroles très vives et sortirent en se fai<
aires *W 

naees. ai"des
!i 

M. le président : Avez-vous été témoin de la DM 

duel ? Ont-ils fait quelques conventions à ce sujet
 1

?'
>0S

'''
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 d> 
Le témoin : Cassé, qui paraissait s'échauffer et ■' 

dit à Larget d'aller prendre sa capote et de venir -' S aD ' 1Iler . 
Larget ne se le fit pas dire deux fois, il sortit en 'pfr te"^ re -
s'habiller; comme je le vis prendie ses fleurets, je fr i P*' 
efforts devant sa femme el sa fille pour l'en empôel* s 'n i 

La femme Visière, blanchisseuse, demeurant r'^' 

il a con ■ 
par la capote; j'en 

J,c prévenu : J'avais compté sur le concours de Poulain-
sus comme il a une mauva.se jambe, il n'a

 pu n0lls SI1IVI
,,' 

^.LT"!,?8 , *SS6Z [0T\ K n'»*™** à un bourgeois 

mais 
Ne 

uour me servir de second ; il refusa. Arrivé 

3rge, déclare qu'étant dans sa chambre, elle a entend ' 
valides se disposer à un combat sous ses croisée _?? 

terrain vacant 

Vier 

inv 
nent sur un Elle reconnut J un des 
Cassé ; elle l'appe a, mais celui-ci ne répondit pas l'. j 
saire, qui tenait deux fleurets, les présenta avec des si ' 
Cassé, qui en prit un en faisant le même signe en a 

sa ut. Alors, les voyant croiser le fer, la femme 
poussa des cris, qui firent venir son mari et plusieurs • 
personnes, qui ne purent rejoindre les deux combattait "* 
lorsqué l'un des deux était déjà tombé mort. s 1ae 

Le témoin déclare que d'abord elle n'avait pu
 cro

' , 
un duel sérieux, puisqu'ils étaient sans témoins-"!' 
les premiers coups portés lui occasionnèrent ta^ 
froi qu'elle se jeta sur une chaise en poussant de an t 
éris. s 

M. Fontanier, ferblantier et propriétaire, rue Saint-Doin 
nique, 176, vit les deux invalides croiser le fer; il

 con
,] 

aussitôt pour prévenir un malheur. 

« Je fus obligé, dit le témoin, de faire un petit déiourMii 
aller jnsqu'àeux, et quoique je ne fusse qu'à soixante plsl 

distance quand j'arrivai, le plus petit de taille était tombé, ii 
était mort. » 

M. le président : Est-ce que ces deux invalides n'ont pas> 
des explications préliminaires '? 

Le témoin : Je n'ai rien vu de semblable. Ils m'ont part 
sains d'esprit l'un et l'autre. Celui-ci, l'accusé, ne manife 
tait aucun regret ; bien au contraire, il tenait des propos 
fort déplaces. Ainsi je me rappelle qu'il disait avec le plm 
grand sang-froid : « C'est un homme de moins ; wili 
tout. » 

M. le président : Celui qui a été tué était-il en mesure de I 
si défencr;'? 

Le témoin : Il m'a semblé qu'il en était ainsi; il élait poste 
le long du mur. Les deux fers étaient croisés avec ardent, 
mais cela n'a pas duré longtemps. Lorsque je me suis appro-
ché du malheureux qui était tombé, nous avons cherchéoù 
pouvait être la blessure, nous ne voyons pas de sang; l'é-
panchement avait eu lieu à l'intérieur; tous les secours qu'oi 
lui donna furent inutiles. 

La dame Morange, couturière, déclare, comme la dame Vi-
sière, avoir vu de sa fenêtre les deux invalides ôter leur ca-
pote. « Daus le doute où je me trouvais sur ce qu'ils vou/aient 
faire, j'ai tourné les yeux. Cependant j'ai regardé malgré mai, 
et j'ai vu l'invalide qui a été tué présenter à son adversaire 
les deux fleurets en croix par les manches. Le plus grand, 
l'accusé, s'est avancé, et faisant un salut militaire il en 

pris un par la poigné et s'est reculé de quelques pas. 
M. le président : Avez-vous vu commencer le combat'. 

Etaient-ils l'un et l'autre sur la défensive ? 
M"" Morange : J'ai vu les deux adversaires se fendre 1 un 

sur l'autre ; les deux épées formaient une croix ; ils suit 
restés là plusieurs secondes... J'ai crié pour les faire cesser; 
mais ils ont lutté, et au même instant le petit est tombe a I» 
renverse ; la pointe du fer avait porté sous le bras droit. 

Après l'audition de quelques témoins à décharge, & 

d'Hennezel soutient l'accusation de meurtre portée contre 

l'invalide Cassé. 
M* Philippou de la Madelaine a présenté la delense, 

Le Conseil, après quelques instans de délibération,^ 

déclaré à l'unanimité l'accusé non coupable et 1 a re 

voyé en liberté à l'hôtel des Invalides. 

NOMINATIONS DX SOB S-PUEFSTS. 

Par arrêté du président de la République, en date " 

20 février : 

M. d'Arnoux, avocat à Riom , est nommé
 soas

'^fu\\, 
l'arrondissement de Cannât (Allier), en remplacement 

Tavernier. j
0

( est 
M. Alaux, ancien sous-préfet de Villeneuve -sur-n^ , 

nommé sous-préfet de l'arrondissement de FolcaM 

ses -Alpes), eu remplacement de M, Odent. «meut* 
M. Odent est nommé sous préfet de l'arrondisse

 ; 

Beruay (Eure), en remplacement de M. Charlemam», fr 

d'autres fonctions. , .,
arr0I

idi'-
M. de Croze, avocat, est nommé sous-préfet de j(. pe-

semeut de Pont-Audemer (Eure), en rem placement 

laistre. Rouch^ 11 ' 
M. Delmas, ancien secrétaire du prétet ctes D Linio"1 

Rhône, est nommé sous-préfet de l'arrondissemen
 es

[
e

iic-

(Aude), en rem placement de M. Franc, appelé a u 
tions. - --..«-nré'

(l 

M. de Malartic, ancien sous-préfet, es 
de l'arrondissement de Nai bonne (Aude), en r 
M. Vallière, appelé à d'a .tres fonctions. 

M. Denis La^arda fils, avocat, est nomme sou 
l'arrondissement de Cognac (Charente), en rerop 

M. Jobit.
 é

 sous-pf'
1 

M. Demcngeot, ancien sous-préfet, est n? 111 ™
 re

mp :iice' 
de l'arrondissement de Mantes ( Seine-et-Oisej, 
ment de M. Maillard, appelé à d'autres tonction*- ^ ̂  

j'attendis deux minutes 

rgeois 
e terrain 

capote. Largel en fit autant et se disposait à me charger lors-
que je Pmvitai a attendre un instant ; il meje a l„ 
reis qu'il tenait sous le brus, J (lts " bU 

aise d e 

Visière 

; ne voyant venir personne, j'ôtuima 

strat, 
(Mai nch")' 

S
0I)S' 

„itl!8' 

M. Arlhuis de Charnisay, ancien mag 
sous-préfet de l'arrondissement de Cherbourg 

remplacement de M. Fournier. ,ioiunie 

M. Fournler, sous-préfet de Cherbourg, est î
 eulWl 

préfet de J'arrondissement de Commercy («eus 

cementde'M. Rossi.
 T

,
m

i <;0iis-Pr ij 
M. Rossi, sous-préfet de Commercy, est uoinn ^^,,1 

de l'arrondissement des Andelys (Eure), en r r 

M. Roussel -Desfrèches. mmé sous
"

p
„,i)i-

M. Fonibruno, ancien sous-préfet, est n
0
""^), ei> * 

de l'arrondissement de Marmande (Lot-et-oa ,
e 

placement de M. Miinin. •
 s0

us-Pr d< 
M. Durègue, ancien sous- préfet, est »

oinm
^

m>
Ho^ 

l'arrondissement de Valognes (Manche), en
 t

, 

M. Léon Lerat. ,. . r
0

nseu pi-
M. Boiirlon du Rouvre, ancien auditeur a»

 cme
»v 

est nommé sous préfet de l'arrondissement. ,
fet 

non (Nièvre), en remplacement (le M. ' soU
s'yr 

M. d'Andiirain, ancien sous-préfet, est .
 écS

), e» 
de l'arrondissement de Maiiléon (lîasses-i y ^ $ 

placement do M. lirun. 
M. Dubois, conseiller de préfeeturo, sec 

fet de l'arrondi 

,éra 
Vi HT 

Rhône, est nommé sous-p.-. 
franche (Rhône), en remplacement do M. FM**' 
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Lerat 

nomme sous-
ôno (Saône- et-

,
 an

oie„ membre du conseil général de la Lotère, 
B
' é wua -préfet de l'arrondissement. M 

„«t nomme 

^V^'chi'ers Bisson. 
ta data-Rhin, est nom 

remplaocme 

et 
M- éner 

d'Autun (Saône 

D
t de M. Dem*y-Pari». 

ancien conseiller de préfecture. 
mé sous-prclr.t de 

se-
ar-

ei (Seinc-et-Oise), en remplace-

•S*\r «outpréfet de Rambouillet, est nommé sous-
• Td s

P
ement de Rutîec (Charente), en rcmpla-

nommé sous-

H. Cremer, 
•r t de 1 arroin 

îci
1 de M

H,!!;;
rS., maire de Raffec, est 

M- ^SdiZmenTd, Rochechonart (Haute- Vienne), 

fé(e ..lacement de M. Thévenin. 
&re*P« «ms-préfet de Villetrnnche, est nommé sous-pre-

' %ffrondissementde Civray (Vienne), en remplacement 

Je M^'^'^àvocat, ancien chef de division à la préfecture 
M- '

lg
 î>

vr
ùnées est nommé sous-préfet de l'arrondisse-

& ^fcastelnaudary (Aude), en remplacement de M. Pa-
rue»' ue .[é à d'autres fonctions. 
]iopy'

a
'

F 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 FÉVRIER. 

Moniteur publie aujourd'hui les arrêtés de nomina-

.
 q

uc nous avons fait connaître hier. 

M nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de pre-

\\ i
ns

tance de la Seine, M. Victor Foucher, conseiller 

T 'cotir d'appel de Paris, en remplacement de M. Pi-

appelé, sur sa demande, à d'autres fonctions ; 

seiller'à la Cour d'appel de Paris, M. Pinard, pro-

„
mT

 de la République près le Tribunal de première in-

°f ede la Seine, en remplacement de M. Victor Fou-

clierj appelé à d'autres fonctions. 

La Patrie donne les détails suivans sur les troubles 

''^Ln escadron du 2' chasseurs en garnison à Niort avait 

or(
j
r
e du ministre de la guerre de partir de cette ville 

18 février, pour aller tenir garnison à Saintes. Il était 

m
\d\ le colonel de Cotte passait la revue de l'escadron 

nui allait partir et des quatre autres escadrons du régi-
ment lorsque s'avancèrent des

 ; 

A bas le colonel ! 

ment, un fait de nature à lui porter préjudice: il s'en est 

plaint a M Morel, qui, sur sa réclamation, a consenti à 

5fi P.
lu
/«.

é,,
8

ne
" so» café-chantant que sous le nom de 

(Jialct-Morel. 1 

Non coulent de celte modification dans le titre de ré-
tablissement rival, M. Moniotafdrmé contre M. Mord une 

demande en suppression du nom de Châlet que seul il 
prétend avoir le droit de prendre, 

M' .lossc au, avocat de M. Moniot, a soutenu cette de-

manlc, en se londant sur les principes consacrés par la 

jurisprudence. Selon lui, il suffit, pour qu'il ne soit pas 

permis d'usurper une dénomination déjà prise par un 

autre établissement, que les deux industries soient analo-

gues, que la désignation soit semblable ou à peu près sem-

blable, que l'intention de nuire ou de profiter d'un succès 

déjà acquis soit constante, et il trouve tous ces élémens 

dans la cause actuelle. A l'appui de son système, M* Jos-

seau invoque diverses décisions analogues, et notam-

ment celle relative à l'établissement de laCivette, qui a 

fait supprimer le titre de : A la Civette-d'Or, prise par 

un établissement rival ; celle relative à la maison du Pau-

vre-Diable, qui a obtenu la suppression de l'enseigne 

aux Pauvres-Diables, choisie par une industrie analo-
gue, et quelques autres encore. 

M
e
 Fontaine (de Melun), pour le sieur Morel, répondait 

q ' 

public appartenait à tous ; que l'existence de deux 

blissemens du même nom ne pouvait donner lieu à 

a 
«ard. 

Con 

individus de mauvaise 

mine criant : « A t>as te cotonei ; A bas le 2* chasseurs ! 
Les chasseurs ne partiront pas! » Il s'élevait de divers 

croupes les cris très distincts de : « Vive la République 

démocratique et sociale ! Vive la Montagne ! » 

« Le régiment fut très surpris de cette manifestation, 

dont il ne connaissait ni la cause ni le but, et, au mo-

ment où le colonel de Cotte se plaçait pour le défilé, la 

foule s'approcha de lui, l'entoura, et le sieur Bernard, 

conducteur des ponts-et-chaussées, s'avança jusque sous 

le nez de son cheval, menaçant le colonel du geste et de 

la voix. En même temps, des pierres furent lancées. Le 

colonel, se voyant insulté personnellement en face de 

son régiment, ne put supporter l'affront, et frappa Rer-

nard du plat de son sabre. Le coup porta sur la tête et la 

lame se brisa. Le commissaire de police s'avança aussi-

tôt veis le colonel et lui dit : « Je vous arrête au nom du 

peuple. » Sans répondre à cette intimation, le colonel de 

Cotte ordonna au lieutenant-colonel de faire défiler au 
trot. 

» Arrivé aux portes de la ville, il trouva la grille fer-

mée et une barricade établie en avant de cette grille. La 

barricade était formée de charrettes et autres obstacles 

amoncelés. Le colonel fit de suite prévenir le préfet et les 

autorités civiles, envoya l'ordre de prendre les armes aux 

deux compagnies d'infanterie en garnison à Niort, et re-

vint prendre position sur la place de la Brèche. 

» Les cris, les insultes, les menaces redoublèrent, et 

une barricade s'éleva au bas de la rue des Douves, qui 

conduit au quartier. Pour en empêcher l'achèvement, le 

colonel fit rompre par quatre au trot, se mit à la tête de 

la colonne, et s'avança résolument sur la barricade. Il la 

franchissait, lorsque son cheval fut renversé par une 

charrette poussée sur lui. Le colonel remonta à cheval au 

milieu d'une grêle de pierres, et passa. Le lieutenant-co-

lonel suivit et fut blessé. L'adjudant do Montant fut blessé 

aussi. Enfin, M. de Courchant, sous-lieutenant, fut at-

teint d'une pierre à la tête. Il y eut quelques culbutes ; 

mais la colonne entière franchit la barricade, et le régi-
ment rentra au quartier en bon ordre. 

» La ioule les suivit, proférant toujours les cris : « A 

™s le 2< chasseurs! à bas le colonel! 11 faut le fusiller! » 
Le commissrire de police, l'adjoint au maire, frère de 

Maichain, représentant, et M. Degouves-Denunques, 
préfet des Deux-Sèvres, arrivèrent. 

» Le commissaire dit au colonel de se constituer pri-

sonnier pour calmer l'émeute, ajoutant que le peuple 

en voulait qu'à lui seul. Le colonel refusa formellement 
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 Fontaine (de Melun), pour le sieur Morel, répondai 

u'en principe le titre de châlet étant dans le domaine 

éta-
pouvait donner lieu à au-

cune confusion préjudiciable aux intérêts du sieur Mo-

niot, le Châlet des Champs-Elysées étant situé presque à 

la campagne, tandis que celui du sieur Morel se trouve 

dans l'intérieur de Paris, le premier ouvert pendant l'été, 
le second pendant l'hiver. 

Enfin, disait le défenseur, prétendre confisquer à son 

profit la qualification générique de châlet, ce serait com-

me si l'administration des Messageries nationales (ci-

devant royales et même ci- devant impériales) avait 

voulu empêcher la société Lafit e et Gaillard de prendre 
le titre de Messageries générales. 

Le Tribunal (4* chambre), présidée par M. Thomassy, 

a débouté M. Morel de sa demande, et l'a condamné aux 
dcp^ejSB. 

Le 25 décembre dernier, M. Adam, commissaire de 

police, se transporta dans la rue Martel, n. 9, au lieu 

indiqué pour les séances du club de la Fraternité, et dres-

sa un procès-verbal où nous lisons ce qui suit : 

Nous nous somme transporté... où étant, nous avons re-
connu que ce n'était point dans une salle, mais bien sous 
un vaste hangar, couvert en forme de halle, non clos, n'étant 
ni carrelé, ni planchéié, mais pouvant contenir 5 à 0,000 
personnes, que le sieur Mortier tenait son club. 

Une rétribution de 10 centimes a été exigée à l'entrée de 
chaque individu pour le laisser pénétrer dans l'enceinte, où 
se trouvaient tout debout 4 ou 500 individus en face d'une 
tribune occupée par le sieur Bonnard, médecin. 

Cette rétribution a été perçue en notre présence de quel-
ques personnes qui sont venues après nous, et cet argent était 
ostensiblement mis dans une corbeille, qui contenait déjà l'ar-
gent prélevé sur h s assistans qui étaient primitivement en-
trés. 

En face du receveur de cette rétribution était postée une 
femme ttnantàlt main une corbeille et quêtant pour les in-
surgés : elle avait déjà reçu une certaine somme. 

Par suite de ce procès-verbal, et en vertu des articles 

3 et 9 du décret du 28 juillet 1848 sur les clubs, des 

poursuites ont été dirigées contre le sieur Clovis Mortier, 

comme ayant porté atteinte à la publicité des clubs. 

Deux autres contraventions de même nature ayant été 

commises, le tribunal, par un jugement du 9 janvier, 

condamna le prévenu à 100 fr. d'amende. 

M. Mortier a interjeté appel de ce jugement, et cette 

mesure lui a peu réussi. A la barre de la chambre des 

appels, le ministère pnblic a interjeté appel à minimâ. 

« La Cour, 

» Considérant que par l'article 17 du décret du 28 juillet 
les infractions postérieures aux poursuites sont punies de pei-
nes qui ne doivent pas être confondues; qu'il doit être appli-
qué trois peines distinctes ; 

» Infirme le jugement et condamne Clovis Mortier à 100 
francs d'amende pour la première infraction, 200 francs d'a-
mende pour la deuxième infraction, et 300 fr. pour la troi-
sième, lesquelles amendes ne se confondent pas; 

« Le condamne à la privation des droits civiques mention-
nés dans l'article 42 du Code pénal, pendant deux années, et 
fixe à un an la duréede la contrainte par corps. » 

— Des infractions de la mêma nature étaient repro-

chées aux sieurs Lêvy, Thomas et Cœur-de-Roi, mem-

bres du bureau du club de la Redoute. Par jugement du 

9 janvier, les trois prévenus ont été condamnés à l'a-

mende de 100 fr. chacun. Comme M. Mortier, ils ont eu 

le tort d'interjeter appel, et la Cour, en vertu du prin-

cipe posé dans la précédente affaire et tiré de l'article 17 

du décret du 28 juillet, a appliqué une peine à chaque 

contravention. Ils ont été condamnés solidairement et 

chacun à 100 fr. d'amende pour les infractions des 26 et 

28 décembre, et à 100 fr. d'amende chacun pour l'infrac-

tion du 2 janvier. Les peines ne seront pas confon-
dues. 

— Le 3 février, d*ns l'église Sainte-Marguerite, entre 

onze heures et midi, se célébraient deux riches mariages; 

les conviés étaient nombreux. Parmi les dames s'en trou-

vait une, ce n'était ni la moins jolie, ni la moins parée 

qui semblait s'intéresser en même temps aux deux céré-

monies, car elle allait d'un autel à l'autre, s'approchait 

des dames, s'agenouillait, et, se penchant vers elles, sem-
blait leur adresser la parole. 

Ce manège ne parut pas naturel à quelques surveillans 

de l'église, et leurs soupçons furent confirmés, quand 

après la célébration on entendit sept ou huit dames se 

plaindre, lès unes qu'on les avait volées, les autres qu'el-

les avaient senti des mains soupeser leurs poches. 

Au moment où ceci se passait, la jeune dame était au 

bénitier, y trempait un doigt, et pendant qu'elle faisait 

un signe de croix, de l'autre main elle laissait tomber une 

fort belle bourse en perles contenant 25 f. La bourse, à 

l'instant reconnue par une des assistantes, la jeune dame 

fut airêlée et conduite devant un commissaire de po-

lice. 

Elle comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous la prévention de vol et de tentative de 

vol. Elle se nomme Françoise Chauvet ; elle a trente-

deux ans ; elle est de Lyon et lingère. 

Elle a nié tous les faits qu'on lui impute. La bourse 

qu'on a trouvée sur elle n'était pas à elle, il est vrai; elle 

a vu un monsieur la ramasser, et elle a eu la mauvaise 

pensée do la réclamer comme étant à elle. 

M. le président : Quels sont vos moyens d'existence ? 

La prévenue : Je travaille de mon état de lingère. 

M. le président : Vous étiez à l'église Sainte-Margue-

rite à l'heure où on y célébrait deux mariages ; vous 

vous mêliez aux conviés, vous paraissiez en fane partie, 

car voire toilette n'était pas celle d'une ouvrière ; vous 

aviez une robe de soie, un chapeau de velours; tout 

prouve que c'était daus l'intention de commettre des 

vols que vous choisissiez ce lieu, cette heure et ce cos-

tume. 

I a prévenue ne répond pas ; elle a été condamnée à 
six mois de prison. 

— Une affaire d'adultère, comme très - probablement 

il ne s'en est jamais présenté devant un Tribunal, était 

portée aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

Le plaignant, M. Sorret, teneur tic livres, est venu ex-

poser sa plainte en détail. Comme dans toutes les affaires 
de ce genre, il avait, sur certains indices, conçu des soup-

çons sur sa femme : il l'avait surveillée, avait acquis la 

preuve de sa culpabilité et s'était adressé au commis-

saire de police, qui avait constaté le flagrant délit. 

Mme Sorret, interrogée par M, le président, est conve-

nue de tous les faits qui lui étaient imputés. 

Lorsque le moment est venu d'interroger le sieur Po-

tonnier, complice de la femme Sorret, celui ci s'est levé 

et a dit : <« Ma foi, en voilà assez comme ça; voilà près 

d'un mois que, par amitié et par égard pour madame, je 

reste en prison pour un délit qui n'en est pas un ; je vais 

vous dire toule la vérité : madame n'est pas mariée. 

M. le président : Comment ! Mme Sorret n'est pas 
mariée ? 

Le sieur Potonnier : Madame ne s'appelle pas Mme 

Sorret; elle se nomme Elisabeth-Maria Lcgros ; jamais 

elle'n'a été la femme de M. Sonet. 

M. le président : Voilà qui est étrange..-. Femme Sor-

ret, ce que dit votre complice est-il vrai ? 

La femme Sorret baisse les yeux et ne répond pas. 

M. le président : Répondez donc ! 

La femme Sorret: Oui, Monsieur, c'est vrai, je ne suis 
pas mariée. 

M. le président : Que signifie cette comédie que l'on 

vient jouer devant le Tribunal!... Sieur Sorret, appro-
chez ! 

Le sieur Sorret s'avance au pied du Tribunal ; il a l'air 

tout confus, et il mâchonne ses gants pour se donner une 

contenance. 

M. le président : Vous venez d'entendre ce qu'ont dit 

les prévenus... Est-il vrai que vous ne soyez pas mar i 
avec cette femme ? 

Le sieur Sorret: C'est vrai, monsieur le président. 

M. le président : Et dans cette position vous venez 

porter une plainte en adultère!... Que signifie une pa-

reille conduite?... C'est de la dernière inconvenance, et 

l'on ne se joue pas aussi impudemment de la justice 

Voyons, pourquoi avez-vous porté une plainte que vous 
saviez être sans valeur ? 

Le sieur Sorret : J'en demande bien pardon au Tribu-

nal... Je n'avais pas réfléchi aux conséquences... Voici 

dix ans que je vis avec madame... Tout le monde nous 

croit mariés, et je l'ai présentée partouteommema femme, 

dans lo monde, chez mes amis et jusque chez des mem-

bres de ma famille... C'était si bien établi que j'avais fini 

moi-même par me regarder comme marié... Mon inten-

tion d'ailleurs était toujours d'en finir par là... Quand j'ai 

su que Madame me trompait, j'ai été de bonne foi chez 

le commissaire de police... Je vous jure que, dans ce 

moment, j'avais totalement oublié que Madame n'était pas 
ma femme. 

M. le président : A qui perssiaderez-vous cela? D'ail 

leurs, depuis votre plainte chez le commissaire depolice 

jusqu'à ce que le Tribunal fût saisi, vous avez eu le 

temps de réfléchir et de vous rappeler votre véritable 
position. 

Le sieur Sorret : Je savais que madame ne me dé-

mentirait pas; elle tenait trop elle-même à ce que l'on 

nous crût mariés, à cause de toutes les personnes aux 

quelles je l'avais présentée comme mon épouse. Je savais 

qu'elle se laisserait condamner plutôt que de rien dire, 

et je n'étais pas fâché de la punir de sa conduite ; je 

n'avais jamais pensé qu'elle eût confié notre véritable si-

tuation à M. Potonnier. 

Le sieur Potonnier : Il n'y a pas longtemps qu'elle me 

l'a dit, et c'est fort heureux.... c'est qu'il y allait pour 

moi de deux ans de prison... je ne me soucie pas de ça. 

Et puis surtout depuis l'amendement d'hier de M. Pierre 

Leroux, je n'avais plus à hésiter, je ne veux pas être 

privé de mes droits de citoyen 

M. le président : Sieur Sorret, votre conduite dans 

cette affaire a été de la dernière inconvenance, et le Tri-

bunal, par mon organe, vous en exprime toute son indi-
gnation... Retirez-vous 

Le sieur Sorret sort de l'audience en faisant une mine 
des plus piteuses. 

Le Tribunal, attendu que le délit n'existe pas, renvoie 

le sieur Potonnier et la fille Legros, dite femme Sorret 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon), 20 février.— On lit dans le Courrier 
de Lyon : 

« Nos prévisions, relativement aux scènes dont la 

place Louis XVIII est le théâtre depuis quelques jours, 

n'ont malheureusement pas tardé à se vérifier. 

» A la suite des premiers incidens dont nous avons 

rendu compte, il s'en est produit de plus graves. 

» Dans la journée du samedi, un citoyen insulté, puis 

oursuivi par ces agitateurs pour les avoir engagés à se 

retirer, se sauva par une rue voisine, et, serré de près, 

chercha un refuge dans la maison où demeure le général 

de Grommont, et à la porte de laquelle se trouvait un 

factionnaire. Semblable conduile fut laite à un individu 

iuoffensif, comme cela se trouve relaté dans la Gazelle 
de Lyon d'hier. 

> L'animosité des perturbateurs était surtout dirigée 

contre le 9* de dragons, caserné sur la place en question, 

dont l'excellente discipline, l'attitude calme et énergique 

tout à la fois, sont depuis longtemps l'effroi de tout ce 

qui rêve le désordre à Lyon, en même temps qu'un motif 

de sécurité pour la population paisible. Dans la journée 

d'hier, elle a dounéheu à un guet-à-pens prémédité, et 
qui a failli réussir. 

» Un maréchal-des-logis fut attiré dans une maison 

proche le quartier, sous prétexte d'y aller voir des cama-

rades de l'autre régiment de dragons (car il s'était d'a-

bord refusé à suivre des inconnus). Arrivé dans une 

chambre où se trouvaient plusieurs hommes de mauvaise 

mine, il fut assailli par eux, en jeta un par terre, eut la 

barbe en partie arrachée par un autre qui cherchait à dé-

gager son camarade. Une femme, qui semblait la maîtres-

se du logis, joignait ses etïorls à ceux des malfaiteurs et 

le tirait par les basques de son habit pour lui donner le 

dessous. Heureusement, le tumulte attira des dragons qui 

passaient dans la rue, et arrêtèrent un des malfaiteurs 
du guet-apens. 

» Hier soir, l'adjudant-major de service à la caserne 

s'y rendant pour l'appel fut insulté par le soi-disant 

poste de la statue ; il passa son chemin sans répondre, 

mais à sa sortie du quartier, ce fut une véritable attaque 

qu'il eut à essuyer, des pierres lui étaient lancées. Des 

agens de police vinrent à son secours, mais, étant eux-

mêmes maltraités, ils crièrent : « A la garde ! «Celle-ci 

s'élança hors de la caserne pour dégager l'adjudant-ma-

jor et les agens de police, et il s'en suivit une forte rixe, 

dans laquelle un homme du peuple fut tué raide. Plu-

sieurs arrestations ont été faites, et, parmi les specta-

teurs, on a remarqué des gens bien habillés, dont la pré-

sence indique assez que ces scènes n'ont rien de spon-

tané, et sont arrangées à l'avance dans un but tout poli-
tique. 

» Nous apprenons que l'homme tué est un chef de club 

qui avait été déjà arrêté, la veille, et même blessé dans 

la rixe survenue au même endroit. Cet homme avait été 

relâché par l'indulgence du parquet; et, malgré ses pro-

testations d'innocence, il était revenu le soir au rendez-
vous habituel de l'émeute. 

» Ce même homme, qui était un perturbateur de pro-

fession, ancien ouvrier, mais ayant quitté depuis long-

temps les ateliers pour les clubs et les sociétés secrètes, 

a été trouvé porteur d'une sorte d'arme. C'était une gros-

se pierre nouée dans son mouchoir, et dont il se servait 

comme d'un assommoir. Le bout du mouchoir était même 

noué et formait une ganse pour tenir mieux à la main. 

» Un autre chef de club connu a été aussi arrêté sur le 
théâtre du désordre. 

» Et maintenant, nous le répéterons encore une fois eu 

terminant : comment l'autorité ne se décide-t-elle pas à 

faire enlever de la voie publique et transporter ailleurs 

la statue qui sert de prétexte à des manifestations coupa-
bles et qui a déjà produit un tel malheur ? 

des fins des poursuites ; condamne le sieur Sorret en tous 
les dépens 

— Il s'agit d'une affaire d'injures et de coups, et deux 

femmes en grand deuil se présentent devant le Tribunal 

de police correctionnelle (8
e
 chambre). L'une d'elles s'as 

sied sur le banc des prévenus ; l'autre s'approche de la 

barre, où elle commence ainsi à formuler sa plaiate : 

« 11 m'est bien pénible, Monsieur le président, de ve-

nir accuser ma soeur... » 

M. le président Turbat, interrompant : Comment ! 

c'est une-sœur qui fait ainsi comparaître sa sœur devant 

la justice! Le Tribunal remet la cause à huitaine. D'ici 

là, il faut que celte affaire soit arrangée. Il est trop dé-

plorable, en effet, de voir deux soeurs donner un si 

triste exemple dé discorde et de mésintelligence. 

La prévenue fondant en larmes : Cela n'est pas de ma 
faute, et si ma sœur avait vouln.,. 

La plaignante : Mon Dieu, bien sûr, je ne demande pas 
mieux, et si ma sœur m'avait cru... 

Et toutes les deux s'éloignent. 

— Nous avons rapporté dans notre dernier numéro un 

incident qui eut lieu hier devant le 2* Conseil de guerre , 

à l'occasion des dépositions des deux derniers témoins 

entendus dans l'affaire Blancq, accusé d'avoir pris part à 

l'insurrection de juin, et dont les déclarations à l'audien-

ce étaient contradictoires avec celles qu'ils auraient faites 

devant le commissaire de police de leur quartier. Ce ma-

tin M. le préfet de police Rebillot a mandé dans son ca-

binet le commissaire de police inculpé, et lui a ordonné 

de se rendre immédiatement devant le président du con-

seil, à l'effet de lui donner les explications sur la manière 

dont il avait procédé à l'audition de ces témoins. 

11 paraît qu'en effet, dans le moment de précipitation 

où l'on s'est trouvé à la suite de l'insurrection, ce fonc-

tionnaire avait confié à un de ses agens le soin d'interro-

ger quelques personnes pour avoir des renseignemens sur 

B'ancq, et que ce sont ces renseignemens pris à la hâte 

que les employés de ce commissariat avaient transcrits 

sous la formule régulière d'un proeès-verbal du com-
missaire de police. 

— Un vol avec escalade a été tenté la nuit dernière au 

domicile de M. Lemaire, jardinier, rue de la Santé, 19. 

L'alarme ayant été donnée au moment où les voleurs, au 

nombre de quatre, pénétraient dans la maison, après 

avoir franchi les murs du jardin, les voisins se mirent à 

leur poursuite. Un seul, auquel une ronde de nuit barra 

le passage au moment où il gagnait le boulevard exté-
rieur, a été arrêté. 

Cet individu a refusé de dire au commissaire de police 

devant lequel il a été conduit quel est son nom et où est 

situé son domicile. Il a également prétendu ne pas con-

naître ses trois complices el ne pouvoir donner sur eux 
aucun renseignement. 

ETRANGER. 

I RLANDE (Dublin) , 20 février. — Le procès de M. 

Duffy a failli être interrompu parla maladie subite de l'un 

des jurés. M. North, en sortant de l'audience de samedi, 

a été obligé de se mettre au lit, où il resté toute la jour-

née de dimanche. Le docteur sir Henri Mayh a obtenu de 

la Cour l'autorisation d'entrer à l'hôpital de Rurke et d'y 
soigner le malade. 

Hier, M. North s'est trouvé assez rétabli pour remplir 

ses fonctions de juré, mais un incident a troublé momenta-

nément la séance. Pendant la plaidoierie de M. Rutt, avo-

cat de l'accusé, un autre juré, M. Brooke, s'est levé tout 

à coup en applaudissant avec enthousiasme et en criant : 

Ecoutez! écoutez ! M. le juge Rull s'est empressé de rap-

peler l'interrupteur' à l'ordre, en lui disant que de sem-

blables marques d'approbation étaient interdites à un.ju-

ré plus qu'à tout autre, attendu que son devoir était de 

suivre les débats sans passion et avec calme. 

On continuera aujourd'hui d'entendre les témoins à 

décharge, et l'affaire sera terminée dans la soirée, à moins 

d'une nouvelle indisposition de M. North. La manifesta-

tion faite à l'audience par M. Brooke donne lieu de dou-

ter qu'il y ait unanimité dans le jury, et par conséquent 
possibilité d'un verdict. 

Bourse de Parla «lu 22 Février 1*4». 

AU COMPTANT. 
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Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 

5 o /o de l'Etat romain S6 — 
Espagne, dette active — — 

Dette différée sans intérêts. — — 
Dette passive 

3 o /o, j. de juillet 1847 — -

Belgique. Èmp. 1831 — — 

— — 1810 91 l(ï 
— — 1842 91 112 

— 3 6/0 

— Banque 1835 — — 
Emprunt d'Haïti — 
Emprunt de Piémont — 
Lois d'Autriche.. 

— Récépissés de Rothschild. | 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D« 

cours. 

5 o/o, emprunt 1847, lin courant 
81 60 

49 -

82 40 
82 — 

50 70 

81 75 

50 — 

82 25 

50 70 

. 

CHEMINS M FER COTÉS AU PARQUET. 

AU CO.Ml'TAXT. 

Saint -Germain.. 

Versaill. r. droite 
— rive gauche 

Paris à Orléans. . 

Paris à Rouen . . 
Rouen su Havre. 

Marseille à Avig. 
Strash. i llale... 

Orléans a Vieraon 
Boulog. à Amiens 

nier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 

400 - 425 - Orl. à Bordeaux 416 25 
180 — 180 — Chemin du Nord 446 25 
145 — 160 — Mont, à Troy.es. 125 — 
805 — 812 50 Paris à Lyon. . .  _ 
520 — 530 — Paris i strash. . 355 — 
335 — 345 — Tours h Nantes. 335 — 
181 52 187 50 Bord, à Colle. . 
92 50 95 — Lyon h A vis- - • 

340 — 370 — Monlp. à Celte. 
— 

Auj. 

422 50 
461 25 
130 — 

368 75 

342 50 

Variétés. — Les deux premiers numéros du Cours de la 
Bourse, journal chanté chaque soir, contenant le détail exact 
de ce qui s'est passé dans la journée à l'Aslemblée nationale 
el a la Bourse, ont rapporté six mille francs de bénéfice. Au-
jourd'hui quatrième numéro, accompagné du Bercer de 
Souvigny, de la Pension alimentaire cl de Mon Ours 
par Boulfé, Liront, Hoffmann, Rébard, M"* Flore 
mille écus de recette. 

joués 
encore 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU %\ FÉVRIER 1849 

SPECTACLES DU 23 FEVRIER. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Le Philtre, le Violon du Diable. 
THÉÂTRE bï LA KÉPiiitLiyuR. — Hajazet. 

OrAftA-ComQOI.— Le Caïd. 

ITALIENS. 

ODÉON Rachcl 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetaires 
VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, la Foire aux 1 Idées. 

I VARIÉTÉS. — La Pension, Le Berger, Mon Ours, M"" Lar.lla 

GYMNASE . - Les Filles du Docteur la Tasse cassée. 
T }« MONTANSIER . - Habit, Veste et Culotle. 
PORTE-SAINT-MARTIN . - Le Pasteur. 
GUTÉ — Les Orphelins du Pont Notre-Dame. 

AMBIGU-COMIQUE. — Mauvais cœur. 

CmutiE. — La Poule aux Œufs d'or 
THÉÂTRE CIIOISKIIL. — Une Femme 
FOLIES. — Joseph le Tapissier 
DÉLASSEMENR COMIQUES . _ L

ea
' IHaaMe^' '".""ft-

D.ORAMA.-BOUI. B .-Nouv..20.Vue dcChine FSJ^ 

ur. 

Ventes immobilières. 

AUDXSNCE BES CaiÉBS. 

Paris 

? MAISON À BRUNOY 
Etude de M' PAB.MEMTER, avoué à Paris, rue 

Ilauteville, 1. 
Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le 14 mars 1849, 
D'une MAISON et dépendances, sise à Brunoy, 

sur la place, canton de Boissy-St-Léger, arrondis-
sement deCorbeil (Seinc-et-Oise). 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
Lt contenance superficielle, est de 58 ares 20 

centiares. 

S'adresser : 1» Audit M' PARil ENTIER; 2 U à M' 
Jannesl-St-lIilaire, notaire à Brunoy. (8924) 

- PROPRIETE RUE FEYDEÂD. 
Etude de M" PLOCQUE, avoué à Pans, rue Tliève 

nol, 10. 
Vente sur baisse de mise à prix, le mercredi 7 

mars 1849, deuxheuiesde relevée, au Palais-de-
Ju>lii e, à Paris, 

D'une PROPRIÉTÉ composée de deux maisons 
n'eu formant qu'une, sise à Paris, rue Feydeau 
26. 

Sur la mise h prix de 250,000 fr. 
Produit actuel, non compris les apparlemens 

vac.-.ns, 21,000 fr. 

S'adreseer : 1° A M e PLOCQUE, avoué, déposi 
taire du cahier des charges, rue Thévenot, 16; 

2° A M* Jarsin, avoué* rue de Choiseul, 2 ; 
3° A Me D^sauneaux, notaire, rue de Ménai-s, 8 

(8926) 

IAÎS0I ZxSttS£& 
E ude de M" Eugène GAULLIEB, avoué à Paris 

rue Monthabor, 12. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 
première instance de la Seine, séant au Palais-de-
.lusièe, à Paris, local de la première chambrë, 
une heure de relevée, le 3 mars 1849, 

D'une MAISON t-ise à Paris, boulevard Poisson 
nière, M, à l'angle de la rue Saint-Fiacre, sur la 

quelle elle porle le n° 13, connue sous le nom de 
Maison du Minaret, 

D'un produit annuel de 30,000 fr. 
Mise à prix réduite de 350,000 fr. a. 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" GAULLIEB, avoué poursuivant ; 
2° A M" Callou, avoué présenl à la vente, bou 

levard Sainl-Deuis, 22 bis ; 
3° AM' Guéuin, notaire, place de la Concorde, 8. 

 (8927) 

p
£f MAISON RUE DE GRAMMOKT 

Etude de M" (JUILLET, avoué, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 83. 
Vente sur publications jud ciairés.en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le 
mercredi 7 mars 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Grammont, 
28, autrefois 26 bis, et avant 20. 

Sur la mise à prix de 330,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" (JUILLET, avoué poursuivant, dé-

pesitaire d'une copie du cahier d'enchères ; 
2" A M e Colmet, avoué présent à la vente, demeu-

rant àParis. place Dauphine, 12. (8928) 

place d'Armes, 13, ,
 v Jolie MAISON d'habitation bourgeoise, a Ver-

sailles, boulevard delà Liberté (de la Heine), il, 

près le parc et le théâtre. 
Mise à prix : 30,000 fr. . 

Une seule enchère emportera l'adjudication. 

S'adresser audit M' P1CHAUD, *^^T*
 du 

cahier des charges. (8Uzo) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A Sï-GERMAIN. 

MM. les actionnaires de la Société anonyme du 
Chemin de fer de Paris à Saint Germain sont, en 
exécution d'une d'eision du conseil d'administra-
tion, convoqués exlraordiiiairement en assemblée 
générale pour lo 26 mars 1849, à dix heures du 
matin, au siège de la société, a. Paris, rue Siinl-
Lazare, 124, à l'effet de statuer sur les voies et 
moyens à prendre dans l'intérêt de la Compagnie. 

Aux termes de l'article 28 des s atuts, seront 
admis à cette assemblée les porteurs de vingt ac-
tions ou de vingt coupons de fondation qui en 
auront fait le dépôt dix jours à l'avance à la caisse 
sociale. 

Le directeur, Emile PEREIRE . (1089) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

p -'s 15 ACTIONS DU JOURNAL 
. LE CONSTITUTIONNEL. 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 
M' BOUCLIER, notaire à Paris, le lundi 5 mars 
1849, à midi, 

De QUINZE ACTIONS de 3,000 fr. dans la so-
ciété pour l'exploitation du journal le Constitu-
tionnel. 

L'adjudication aura lieu en quinze lots, sur la 
mise à prix de 2,150 fr. par chaque action. 

S'adresser à M" BOUCLIER, notaire à Paris, rue 
Neuve-dts-Capucines, 19. (8929) 1 

Versailles ws 
(Scine-et-Oise) IfJ 

A vendre par 
en l'étude de Me 

AISuN A VERSAILLES. 
adjudication, le 27 février 1849, 
PICIIAUD, notaire à Versailles, 

JAY ET FIELD, 
Avoués et avocats auprès de tous les Tribunaux de 

l'Etat de New-ïork et dés Etats-Unis, 
Nassau sircet, 20, à New-Nork, en face la poste 

aux lettres, 
Se chargent de toutes les allures contentieuses. 
Pour renseignemens, envois de lettres, docu-

inens et procurations, s'adresser à MM. 
GreeneetC', banquiers, placeSaint-

Georges, 28. 
C.Combier, à l'Agence américaine, 

44, rue Notre Dame-des Victoires. 

Flwry Hérard, banquier, 371, rue 
Saint Honoré. 

A New York : A M. Louis-Borg, vice-consul, 
chancelier du consulat général de Frince. 

N. B. Toutes les pièces judiciaires devront être 
légalisées par un des consuls des Etuis-Unis, en 
France, pour être valables devant les Tribunaux 
américains. (1714) 

A DEUX TÊTES. 
sizain. Entières, 75 c. 

et lableaux, à 1 
la Bourse. 

A Paris 

iZAC (OEUVRES COMPLÈTES DE M. H. DE) 

LA COMÉDIE HM4IHE 
contenant tous les romans jusqu'aux PARENS PAU-

VRES ; 122 gravureset unportrailde M. de Balzac, 
sur acier; 17 vol. in-8°, publiés en 340 livraisons. 

Chaque livraison 25 centimes. 
Portées à domicile à Pans sans augmentation 

de prix. 
La première livraison est envoyée gratis et 

franco à Paris ou en province, sur demande af-
franchie. 

On souscrit à Paris, chez : 
FURNE et PERROTIN , libraires, 

Boulevard Montmartre, 22, 
Et dans les départemens chez les principaux 

libraires. 
NOTA . L'édition précédente est term'née ; 17 

volumes, 122 gravures, 85 fr. Les souscripteurs 
peuvent se compléter jusqu'au 31 mars. (1827) 

MAISON D'ESCOMPTE. £ 
Jeûneurs (sous le patronage de MM. Delamarre. 
Leroy, Chabrol et C'), viennent de l'otm r nnr 
maison d'escompte, qui s'occupera spécialement 
du recouvrement (les broches sur province, pro 
venant des publications périodiques, annale* ju 
diciaires, abonnemens de journaux, etc. 

Les conditions seront extrêmement favorables. 

BACCALAUREATS. - GARANTIE. 
EN UN, DEUX OU TROIS MOIS. 

M. E.-S. DUROC , rue de l'OJéon, 35. (1767) 

LTiSTITUT MILITAIRE bon"! 
'm une, avec faculté de remplacement immédiat ; 
garantie de désertion, facilités de paiement. Seule 
direction générale, rue de la Banque, 24, à Paris 
Agens dans toute la France. (1709) 

PAPETERIE MAQUET, 
inusables pour plumes métalliques , à 1 fr. (1756) 

le eu,4 asTJ^i îfe 
.ocation, powrsoire.es, d'albums ,\2 ■ s,Za 'n 

ot au-dessus. SUSSE i "2« 
, . J Piano .i 

20 tlOOS^^teï» 

DENTS ET DENTIERS R0&î> 
Sans crochets ni liaatur.. ujature 

270, RUE «ABXT-HOXOttK. (
A({ 

MALADIES DE POITRINE, , 
son p.nr un traitement dont l'efficà«it.s ..:^ri-
oorfl d'être prouvée par 200 
malades réputés incurables, 
commission médicale. 

Par le docteur TIRAT, 1 vol. in-8°
 pr

| 

Chez Baillière, libr., el chez l'Auteur' P.JD-
6 FR

-

Heu, 35. 

efficacité vient 

constatés 

1111 II ÎÏSTI I 
ET 

RUE RICHELIEU. iO. 

tV l'entresol. 

Une lihrairie nouvelle vient de se fonder, pour 
l'exploitation de ces belles éditions qui marqueront 
dans l'histoire de la typographie française l'ère 
du goût et de la magnificence. — Le Catalogue des 
ouvrages de cette librairie, déjà nombreuse, se dis-
irrbasl à l'adresse ci-dessus, ou s'envoie sur de-

ÎÉIS B'IIB ILl 
BIBLIOTHEQUE CAZIN A 1 FR. 

mande par lettres atTranriiie*.— Le fondateur 
de cette librairie vend au comptant et JÏ prix 

fixe. — Tous 'es ouvrages du Catalogue sont co-
tés ; mais il a compris néanmoins qu'il devait of-
frir un avantage aux personnes qui s'adresseront 
à lui, et, en conséquence, il donne à tout acqué-

LOTAT RUE RICHELIEU, 40 

Êiltfll. li l'entresol, 

reur «te ses livrent illustrés des volumes 
rte la Ilibllotbèuuc Casîn , à raison de 
cinq volumes, à leur choix, pour chaque somme 
de dix francs, soit 50 p. OiO en nature. 

(Demander le Catalogue.) 

PàteicNafé 
RHUMES, Catarrhes, Coqueluches, GRIPPE. Les profes-
seurs de Ja Faculté de Médecine ont constaté l'EFFI-
CACITÉ de cette pâle pectorale et sa supériorité sur 
touti s celles du même e-enre. 

DEX.ANGRENTER, rue RioheLien, 2G, à Paris. 

Dépôt dans chaque ville. Prix : "5 c. et 1 fr. 25 c. (1735) 

SÏAIÏASIX HE CHARHOX 

CHARBOX HE TERRE, 

BE BOIS». 

C0UE et 

LACO!STiPATIONÎÏ
s

;
,
ïïcTst& 

les vents, par les bonbons rafraichissaiïs défi 
vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autre* ■ 
dicamens.—Rue Richelieu, 66. A Lyon, VeH«* 

 (1737) ' 

Dftîî BOYVEAU-LAFFCTEUR pour SueriT^"^ 
IVUD les dartres, syphilis, etc. Rue Richer [j 

(1732) ' 

TRAITEMENT ïrJKtiï 
fois. Ph. r. du Roule, 11 , près celle de la Monum» 

 (1679) ' 

INJECTION »™;KF7^ 
(1SC4) ' ' 

j'îOES A BRULER. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de. tioia à des prix très modérés, d'une qui-
lté supérieure et garanti sans odeur ni funierons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 
Id. moyen l'« qualité, 8 25 

Petit charbon, . 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

l'i-mliifiloii rte litre*. 

3$. HUET, demeurant à Paris, rue Cadet, C, commis-
saire à l'exécution du concordat obtenu par le sieur 
THOMAS, boulanger à La Chapelle-St-Denis, demeurant 
rue Slarcadet, 1, invite MM. les créanciers qui n'ont pas 
produit leurs titres de créance à les lui remettre dans le 
délai de huitaine. Passé ce délai, ils n'auront pas droit à 
la répari ilion de l'actif à distribuer par lui. 

Convocations) «factionnaires. 

CANAL ZOLA. 

AVIS. — MM. les actionnaires de la société du Canal 
d'Aix (Canal Zola) sont prévenus que l'assemblée géné-
rale de la société est lixée au 10 mars prochain, à une 
heure après midi, au siège de la société, à Paris, rue du 

Fauhou rg-I'oisson nière, 25 . 
Le gérant de la société, 

A. PËREMÉ. (1833) 

Lts actionnaires de la Société ROUBO et C", porteurs 
d'obligations hypothécaires sur les forges et fonderies 
d'Arles et de Corse réunies, sont convoqués en assemblée 
génitale pour le mardi 20 .mars prochain, à sept heures 
et demie précises du soir, au siège social, rue de Choi-

seul, j. 

L'assemblée a pour but de nommer la commission de 
surveillance et d'entendre le rapport du gérant sur la 
situation de la société. 

Les actionnaires doivent être porteurs de leurs titres. 
(1832) 

AVIS IMPORTANT. 
le directeur de LA MINERVE rappelle au public que 

le sieur DU CHERRAY a été révoqué de ses fonctions lie 
représentant de la Minerve ; en conséquence, les iigens 
qu'il aurait commissionnés n'ont plus qualité pour rece-
voir des souscriptions. 

MM. les souscripteurs doivent, aux termes des statuts, 
adresser leurs versemens à l'administration , à Paris, 
faubourg Montmartre, 57. 

Il est formellement interdit de payer aux agens, quels 
que soient leurs litres. (1S3I) 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
15, rue rte la Banque, 15. 

AftJiWQiVCSS dans tous les JOURNAUX. 

EXPOSITIONS 

DE L'INDUSTRIE 

, 1825 ET 1827. 

MIGRE 
AROMATIQUE DE ne SI j y 

Jean-Vincent BULLÏ 

Ce vinaigre, le type des vinaigres de toilette, est de-
puis longtemps reconnu comme bien supérieur à l'eau 
de Cologne pour les soins de la peau, la toilette des da-
mes, les bains, et pour ses propriétés antiméphiliques, 
et sa vogue méritée s'accroît de jour en jour, 

Aussi cherche-t on , aujourd'hui plus que jamais, à 
exploiter cette réputation, les uns par une concurren-
ce déloyale, en usurpant le nom de Jean Vincent Bully, 
les autres en s'appropriant la forme des flacons et te 
texte des étiquettes qu'il a toujours employés. 

Comme le public pourrait se laisser abuser psr ces 
apparences extérieures, faites pour tromper 1 œil. et 
confondre de mauvaises imitations avec un produit 
qu'il a déjà apprécié , nous lui rappelons que les 
mots : Vinaiyre aromatique de Jean Vinc&nl Bully doi-
vent être incrustés sar une des faces da * (] 
flacon , et que le cachet et l'étiquette Vift 
doivent porter la signature ci contre. Jyflk-i 

I FR. 50 C. LE FLACON. 

' . RTJH SAIHT-HONO&É, H* 259. A F ASUS. 

A VENBSE 
Une des meilleures FABRIQUES DÉ FLEURS de Parif. 

La maltresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 
de cette cession. 

S'adresser rue Coquillière, 4?. 

LÎS E RI OIATISil 
ASTHp 

, guéris 
par le galvanisme {Méthode spéciale du D r

 DE 

LACY, des Universités d'Oxford et de Londrct.)-
R ic Neuvc-des Petits-Champs, 97. 

four Yrmbumucmeul et la querison immédia e . KM DEVIS malades ou CARIEES. — C tic eau , 1. neul» q>n UXtetm 
la lio ctw une odeur el un parfum d s p!u< agréabl. s possède limmcn-e avant ue de dissiper à V instant mém-. ci wan-

tour 'es DOULEURS de dents LES PLUS VIVES , sans ex ivrr aucune fc'.ion dél.'s ère ni m 1 s dénis, ni sur le» mtm, 
el sans jamais nécessiter l'extraction.— PRIX du flacon : 10 fr , .r rc une brochure expticuiiv- contenant de? document 
de h plus haute importance pour les personne* affectées de ma'adics dentains. _ . 

Chez GEORGES FATTET , dentiste, inventeur d'une nouveau mode d'OBTURA 'i ION <i froid, sans douleur ni presttw. 

Remarquables par leur LÉGÈRETÉ, leur DURÉE , leur MODE de FIXATION , leur BEAUTÉ, leur SOLIDITE, 

et lus seules avec lesquelles on puisse, i FintKnl même, brftyér les alimens les plus durs, 

Ouvrage essentiellsment ulile (t indispensable, aux médecins, aux dentistes, aux savatts, 
aux littérateurs et aux gens du monde. Beau volume in-8«, avec planches illustrées et por-
trait de l'aultur. — (Toutes les lettres doivent être affranchies el accompagnées d'un mandat sur 
lu

P°
sle

-) 363, RUE SAINT-HOBJOBÉ. 

La publication légale «les Actes rte Société est obligatoire, pour l'année l $-ai>, dans» les PETITES-APPiC-HES • la CAZIîïTE BES TRIBUNAUX et LE ÉHtOIT. 

r40i:iETlË». 

Suivant acte sous signatures privées, 
pa sé à Paris le 19 janvier 1649, por-
tant celtt' mention : enregistré à Paris, 
te bureau, le 17 février 1819, folio 84, 
vers», cases 2, 3, 4, reçu 5 fr. pour 
société, 2 fr pour pouvoirs, et 70 c. 
pour décime; signé Debasi; et déposé 
pour irieute a M e Esnée, notaires Pa-
ris, suivant tcle, contenant dépôt et 
reconnaissance d'écriture , passé de-
vant ledit Me E.née et l'un de ses col-
lègues, le 14 février 1849, il appert : 
que M. Edouard COLLON, négociant, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 28, 
et M. Paul GOUJO.V, négociant, demeu-
rant a Paris, rue Rambuteau, 73, ont 
établi une société en nom collectif à 
leur égard, et en commandite à l'é-
gaid de louies les personnes qui adhé-
reraient aux statuts de ladite société 
par la souscription ou par la posses-
sion d'une ou de plusieurs actions, 
dont les opérations consistent dans 
l'escompte des effets de commerce, 
payables à Paris, dans les départemens 
ou à l'étranger, recouvremens ou paie-
ment À domicile ; le siège de laquelle 
société est fixé à Paris, rue Rambu-
teau, 73; la raison sociale est COLLON, 
GOUJON et C» ; la signature sociale 
poite les mêmes noms; les gérans ont 
seuls la signature sociale. Le fonds so-
cial est de 500,000 fr. divisé en mille 
a -lions de 500 fr. chacune La durée de 
la société est lixée à cinq années, qui 
ont commencé le 14 février 1849. Tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
u'un extrait pour remplir les formali-
tés légales. 

Pour extrait. (tister ) 

D'un procès-verbal sous seings pri 
vés d "S délibérations prises par l'as-
se.nblée générale de la Compagnie 
française (l'éelairago minéral, convo-
quée exiraordinairemeul, et qui s'est 
constituée en permanence, ledit pro-
cès veibal c'os le 10 février 1819, en-
registré à Paris In 21 lévrier 1819, fo 
lio 13, ver»o, case i", par d'Anne-
neau, qui a reçu pour droit 5 fr. 50 »., 

Il appert : 
yuo les l'tiangemens sinvans ont élé 

faits, Uni à l'acle constitutif do ladite 
s iciété, passé devant Casimir M<f« et 
E . née, notaires à Paris, les 10 ni ; 
juillet 184H, qu'a un acte modilicatif 
reçu par les mêmes nolaires, le 16 

avril 1847 : 
i» M. Einih-Fraceois Xavier Jean de 

l'ISLB PÉ SALES , demeurant à Paris 
l oulevard Moniparnasse, 33, I un de, 
trois associe» en noms collectifs et gé-
rans de ladite société, a été, au moyen 
do la démission des deux autres, ac-
c -plé el nommé seul - ci- en nom 
collectif, gérant responsable; 

î« La raison sociale do ladilo corn 

pagnie, qui était R. de Lorgnes et C«, 
est actuellement E. de l'ISLE DE SA-

LES el C« ; 
3° Le siège de ladite société, qui 

était à Paris, est maintenant à Autuu 
^oiie-et-Loire ; 

4» Le capital social est fixé à la som-
nv1 de un million liuit Cent cinquante 
mille francs, divisé en 5,200 actions, 
dont 5,000 de trois cent cinquante 
francs, el 200 de cinq cent francs. 

Bon pour extrait. 
E. DE L'ISLE DE SAI.ES. 

(116) 

sier, Berel et o, lisez : la raison so-
ciale est TEISS1ER et BOREL. 

Suivant acte sous signatures privées, 
du îs février 1849, enregistré, suivant 
mention ainsi : 

Enregistré à Rouen, le 14 février 
1849, folio 98, verso, cases 3 el 9, et 
folio y9 pour dixième ; signé Bordin : 

M. Jean-Martial CHAPSAL, directeur 
de messageries, demeurant à Paris, 
rue Lepelietier, 25 ; 

M. Pierre-Henri LEPEUPI.E, maître 
d'hôtel, demeurant i Rouen, rue Cau-
choise, 12; 

M Louis IIABDEY, conducteur de 
messageries, demeurant à Paris, rue 
Sl-Pierre-.Montmartre, 5 bis; 

M. Erançois-Hyppoiile CHEVALIER, 
conduclcur de messageries, demeu-
rant a Paris, quai des Augustins, 49; 

M. Charles BATTE, facteur de mes-
sageries, demeurant à Rouen, rue No-
tre-Dame 7; 

M. MARIN DELAMARRE, Tacteur d( 
message: ies, demeurant à Rouen, rue 
Verte, 5; 

M. Thomas-Bruno FONTAINE, fac-
teur de messageries , demeurant a 
Rouen, rue des Peupliers, 13 ; 

M. Antoine-l'rançois BERTIIOLLE, 
directeur de messageries, demeurant 
a Paris, rue des Fossés-Monlmaitrc. 
24. 

Cette sociélé a élé contractée pour 
cinq années, qui ont connu ncè il cou 
rir le 8 février 1849, el qui Uniront le 
S lévrier 1854. 

Le siège de ladite société est établi 
à Paris, rue du Bouloi, 24. 

La société prend pour litre : Société 
formée pour la gestion de la factorerie 
rouennaiso, entreprise Cliapsal , Le-
peuple et C" 

La raison et la signature sociale sont 
CHAPSAL, LEPEUPLE el (>. 

M. Bcrtbol le aura seul la signature 
pour les affaires qui so traiteront à 
Paris. 
' M. Lcpeuple aura aussi seul la si-
gnature pour les affaires qui se traite-
ront à Rouen. 

Pour extrait certifié conforme. 
CRU MAL. 

ERRATUM. 

Danslo numéro du 28 janvier 1849, 
an lieu du la raison sociale est Tris-

TRIBUNAL BE COIiERCE. 

LIQUIUATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 21 fé-
vrier 1849, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, el vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en état 
de cessation de paiemeas le sieur 
IlOUGET (Jcan-Bapiisle-Achille), en-
trepreneur de bâlimens, rue de La 
rocliefoucauld, n. 14; fixe provisoire-
ment à la date du 29 février 1848 la-
dite cessation; dispense del'apposition 
des scellés et de l'inventaire judi-
ciaire; dit que, sous la sutveiilance de 
M. George, membre, du Tribunal, 
qu'il nomme a cet effet, le sieur Rou-
get conservera prov eniremenl l'admi-
aislration de ses aU'atres et procédera 
à leur bq'ii'laiioacoucurrtmmentavec 
le lieur Ualtarcl,rue de Bond;, n. 7, 

qu'il nomme sjndic. mais sans pou-
voir créer de nouvelles dettes [N" b7 
du gr .J; 

Jug-ment du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 1 6 février 
(819, lequel, en exécution de l'ar-
ticle fF du décret du '.2 août 1818, el 
vu la déclaration laite au griffa, décla-
re en état de cessation de paicmens le 
siéur POULLAIN (Pierre-Guillaume, 
md de meubles, Gd'-Rue, 83, à Passy; 
lise provisoirement à la date du ter juil-
let 1848 ladite cessation; ordonne que, 
si fait n'a été, I es scellés serootapposés 
partout où heso n sera, coufoi'fiio.jueni 
auxart. 455el4b8duCod(!decoinmerc ; 
nomme M. Conlal-Dcsfonlaines, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur lleniu, rue Paalou-
rel, 7 |N° 451 du gr .J. 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seino, séant a Paris, du 21 lévrier 
18*9, lequel, eu exécution de l'ar 
ticle le r du décret du 22 aoûti848,ol 
vu la déclaration [aile au gr( lf .', dé-
clare en état de cessation de paie 
mens le sieur LAHORDE (Jérômo-Jo 
sopli - Emile ; , maître d'hôtel garni, 
rue de la Ferme, n. Il; fixe pro 
yisoircment i la date du 15 avril ta48 
ladite cessation; ordonne que, si fait n'a 
été, les scellés seront apposes partout 
où besoin seia, coutornieménlaux art, 
4 Ï5 et 458 du Gode d,i commerce; nom-
me M. Klein , membre du Tribu, 
nal, commissaire à la liquidation judi 
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Serg-nl , rue l'inon , n. 
S* 408 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 21 fé-
vrier 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 aoill 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
• n état de cessation de paicmens le 
sieur LAFOND (Jean), limonadier, 
boulevard du Temple, 86; fixe pro-
visoirement à la date du 1er avr ii 11,41, 

ladite cessation; ordonne que si fait n'a 
élé, les scellés seront apposés partou 
où besoin sera, conformément aux art. 
455 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Larue , membre du Triha-
nal, commissaire à la liquidation judi-
iaire, et pour syndic provisoire, le 
ieur Gromort, rue Montholon, n. 12 

[N° 469 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se. rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur ALEXANDRE (Remi-Aimé-
Alexandre), limonadier, rue St-Denis, 
278, le 2 mars à 1 1 heures [N' 43s du 

gr .J; 

Du sieur MARQUET (Jacques), en-
trepreneur, rue Simon-lo Franc, 15, 
le 2 mars à 9 heures [N° 459 du gr.j; 

Du sieur ROBILLIARD (Augustin), 
faïencier, rue de la Roque lie, 98, le 2 
mars à S heures [N° <2o du gr.]; 

Du sieur ROBILLIARD ( Cfsimir-
TtteolbTè), faïencier, rue de la Ito-
liualMj 98, le 2 marsà 9 heures [No 419 

du gr .J; 

Du sieur POULLAIN (Pierre Guillau-
me), nid de meubles, à Passy, le 1er 

mars à 3 heures [N» 451 du gr.]; 

Du sieur COBROV Laurent-Louis), 
tailleur, rue Richelieu, 29, le 1er

 m
'
orl 

4 3 heures [N°4-3du gr.]. 

Du sieur LEFEBVRE Benjamin-Gil-
les), anc. commissionnaire, ruo Buf-
faull,24,le te'- mars à 10 heures i|2 
LN» 464 du gr.]; 

Du sieur PELTRET Pierre), fab. de 
garnitures de cristaux, rue Chapon, 
lo ter mars à 10 heures 1(1 (N° 51 du 

gr.]; 

Du sieur MONnET (Xavier), peaus 
si, r, rue rU-UatUn, 202, le ter

 mar8 a 
10 heures l |2 (N° 460 dugr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 1 1% 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'e ffels ou 
d'eudossemens n'étant pas connus sont 
priés do remettre augreflc leurs adres-
ses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur BOU-
TEILLER (Félix), ancien maître d'hô-
tel garni, rue Louis - le - Grand, 21, 
sont invités à se rendre le 1er mars 
à la heures l |2, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doil 
les consulter sur la norninalionde nou-
veaux syndics (N" 76 du gr.); 

MM. les créanciers du sieur GU1L-

LET (Pierre , restaurateur, rue Saint-
Antoine, n. 213, sont invités à se 
rendre le 27 février à 3 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, et à se 
trouver à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nominaiion de nouveaux syndics 
[N» 101 du gr.]; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BEKTUAUT ( François-
Théodore), md de vins, rue du Haut-
Pavé, 1 , le 23 février à 3 heures [N» 
304 du gr.]; 

Du sieur VISCENTainé (Henri-Fran-
çois), tabletier, rue Ménilmonlant, îi, 
le 2 mars à 9 heures [N° 2S8 du gr.j; 

Du sieur KLEIN (Philippe), fab. de 
meubles, rue Ste-Marguerite-Sl Ger-
main, 15, le le' mars i 12 heures [N° 

219 du gr.J, 

Des sieurs PORCHER et DEPILLE, 
nég. en vins, a Bercy, sur le port, 10, 

le 1er mars à la heures i [2 [N° 291 du 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le jnge-cornmissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Uest nécessaire que les créan-
ciers convoqué! pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablenenl leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MILLERIOT (Nicolas-Ar-
thur), md de fois en meubles, rue St-
Hon"i é, 199, le t.. mars à 10 heures 
1|Ï |N» 24 du gi.|; 

Du sieur PAXOT (Pierre), limona-
dier, à Babgnoll, s, le i" mars â 3 heu-
res [N" 226 du ^r. ]; 

Pour entendre le. rapport des syndics, 

el délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d\nion, et, dans ce der-

nier cas. être immédiatement consullis 

tant sur li s faits dr la' gestion que sur 

l'utilité du innn.lien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . II no scia admis que les créait 
ciers reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

MERET ( Louis-Eléonor ), entrepre-
neur, rue de Grammont, n. 16, 

sont invités à produire leurs titres 
de créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
a réclamer dans un dilai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de Mil. Geoffroy, rue d'Argen-
leuil, 41, et Lejeune, f.ub. Saint-Ho-
noré, n. 40, syndics, pour, en con-
formité de l'article 492 du Code de 
commerce, être procédé à la vérifi-
cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai [N» 52 du 
gr .J; 

MM. les créanciers du sieur POM 
MIKIl père (Bapliite-Joaçhim), menui-
sier, rue de Suresnes, 33, sonl invitésà 
produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a réclamer dans un 
délaide 20 jours, àdaltr de ce jour, en-
tre les mains de MM. Maillet, rue des 
Jeûneurs, 40; Lebaigue, rue de l'Uni-
versité, 11. 155, et Poitencuvo, quai 
d'Amterlilz, n. 27, syndics, pour, en 
conformité de l'an. 492 de la loi du 28 
mai 1838, être procédé 1 la vérifica-
tion el admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration do ce délai. [N" 412 du gr .J; 

Messieurs les créanciers du sieur 
VACHER (Georges-Bon Désiré), md de 
meubles, rueCaumarlin, i,sontinvilés 
à produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier liinbré, in-
dicatif dos sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 
de co jour, entre les mains de M. 
Sergent, rue Pinon, n. le. syndic, 
pour, en conformité de l'art. 4 »î de 
la loi du 28 mai 1 «38, être procédé a la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 347 
du gr .J; 

Messieurs les créanciers du sieur 
PESTA1L (François-Toussainl), md de 
vins, r. Ilauteville, 44, sonl invités à 
produire leurs litres do créanc.-s avec 
un bordereau , sur papier timbré 
indiealit des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, a dater de ru 
|our , entre lea mains de H. Ser-
gent, ruo l'inon, 11. 10, syndic, pour 
en conformité de l'uniclo 491 du Co-
de de commeteo , étro procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de co détailN» ni 
du gr.]. 

Messieurs les créancier, du sieur 
ItOUIilI R François Jean), fab. de bri-
ques , à Vaugirard, sont invités à 
produite leurs liires de créances avec 
un bordereau,

 SU
r papier Mnbrl in-

dioaUf des sommes à réclamer 'dans 
un délai do vmgl jours, a dater de 
co jour, entre les mains do M 

Lefrançois, rue Louvois, n. 8, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à'ia vérification etadinission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 408 du 
gr.J. 

rendu par le. syndics, le détag [! 
clore ei l'arrêter; leur donj» 
g

B
 dé leurs fonction" et dooner 

aviiaurl'excusabilitédulatlli^ 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribune l 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites , MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBLANC, anc. boulanger, 
rue Montorgueil, 100, le 1er mars à 1 

heuro 1 (2 [N° 8544 dugr.]; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nominaiion de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
eudossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers da sieur BA-
REAU (Jeau-Baplisie Augusle), n g. en 
charbons, r. Lenelletier, 16, sonl invi-
tés à se rendre, le i« mars i 12 h. 
précises. au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle) lo juge-commissaire doit les 
consullur sur la nomiustlon de nou-
veaux syndics [N" 8088 dugr.]; 

CONCORDATS. 

Des sieurs PLA'.NIOL ot C«, le sieur 
Plagniol tant en sou nom personnel 
que cornu, e gérant des voilures omni 
bus du Carrousel a Passy, dont le »ié 
go est il Passy, quai de Seine, 22, lo 5 
mars à 3 heures [(• 76 du gr.]; 

Pour entendre le ruppurl des syndic 

sur l'état de la fuilliteel délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer eu étal d'union, 

et, iuu ce dernier cas, être, immédiate-

ment consultes tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacerai nt des syndics. 

NOTA II no sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur MONT 
FOUT (Ponlian), maître d'hôtel gar-
ni, rue des Vieux-Augustin» , n. 13, 
sont iuvitéa S le rendre , lu l* r 

mars i 9 heure., palais du Tribunal 
d» commerce, salle des assemblées dei 
faillites, pour, conformément a l'ar 

I tlclo ï>37 de la loi du 2S mai 1838, 
I entendre lo compte définitif qui sera 

CLÔTURE DES OPÉKATIOKS. 

POUR issomsABCE D'ACII'-

tf. B. Un mus après la ^" f1/^ 
tugemtns, chauve créancier rat 

l'exercice d, ses droits contre l' J 

Du 21 février 1849. 

Du sieur FEVRIER (PW-V^il 
çois), gravalier, i Bellefille f» 

dugr ]] 
ERRATUM. 

Feuille du 22 février i8<»- |
(! 

cations. - N° sa '6- -
 L l5

'„
nl

 in>« 
créanciers du sieur NOËL ,„,. 
à se rendre le 28 féïrierjU*, 

- Véi* 

ill9-
ASSEMBLÉES DU 23 «iVKlE» ' ^ 

Miui- iiEuttES : Pelletier, faur.
 crt 

de bois de teinture, c lot-
comp ,emr. de roatoKi' g* 

o»zi HEURES : Wernei, utm 

_Dl !o Roiel, lab. de i» 1 ' e,,'
i
,„

0
rii»' 

UNE iiEbiiE : Adam père,» 1! _ RE : audin r- i. 
synd.-Screpel, bollier- ' ■

 br 

TROIS HEURES : »l»nr
s

"
d

ogue
t. 

chandelles, synd. - c°4 
vins, clôt 

ai J( 

oécè. et mto**»»
iio111 

— e, MF 

S ar" «a* 

■,„»„,„. 29, -M .ee O ^.«"Sâ 
Provence, 61. -JL;

 La
„

rel
il, f, 

du Bouloi, 2. - Mme K
 olt

,7J 

ruo SI- Denis, ,, 211 ''»., 
rue Oblin, 8 .-M. «°

T
*\ BffÇj 

Neuve-Sl-Nicol »s, •>?;
in0Si

 29. - * j|. 
61 ans, rue des Fo» tslnj^g, fcjj 

Ko.:cr,15aos.r »»
r
Keitt«^5 

Deslandre, «S ans, ■ ■ ■ . , . -
nie Ii8. — Mlle I ou" .,,|, .»

 jt 

d
1
sTournelles.5 «

|
- ,hrc»<i' 

ruo des Tournellcs, ' „ 
ans, rue do la Ban '«■' J

 liB11
tf. „„

8 Malherbe, 38 ans, r » 1
 a

„
s

, J'^ 
Mlle de Faulcenmci. ,,,e, »„ . 
de Saxe, 22.

 %
 ' ' ,„|,.nn

 1 L )!■ 
bonne. 9. - »l110 , Vodé' 1 ' 1 ' ,-',' „. ' 
ro,78ans, ruo

 J e ,^,
is

arde, '
M(

,« 

Couture, m Z'P'Ou^i^ 
MlleMarlin, rue de

 Mat
i» 

Truslle, 42 ans, rue u 

n. 2. 

EnriRiatrô à Paris, le 

K«to uu franc in «eulimes. 

Février 1849, F. IMPBJUEKIB DE A* GUYQT, RUE NEUVE»1)ES -U\THUKLNS, 18. 
Pour légalisation 

la l|*'ra du 

M la «ifinatur* A-

,.r .rrondiMe»*
0

 ' 


